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Monsieur le Président,

Conformément à l’article 19 (2) de la loi portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai l’honneur de vous
soumettre ci-après les remarques et amendements au projet de loi sous rubrique adoptés par la Commis-
sion de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Culture.

Une nouvelle version coordonnée du projet de loi tenant compte des amendements proposés ainsi
qu’un tableau synoptique comparant les différentes versions de texte (texte initial du projet de loi,
propositions du Conseil d’Etat, texte amendé) sont annexés à la présente, à titre indicatif.

*

Article 1

La Commission parlementaire suit les propositions du Conseil d’Etat en ce qui concerne le para-
graphe (1). Comme de nouvelles dispositions concernant spécifiquement la constitution d’un périmètre
de protection sont insérées aux articles 15 et ss. nouveaux (cf. amendements 14 et 15), la Commission
propose de ne pas introduire un paragraphe (2) à cet article premier qui viserait ce même périmètre de
protection.

Amendement 1

Le paragraphe (2) de l’article 1er tel que proposé par le Conseil d’Etat (dernier alinéa de l’article 1er
selon le texte initial) est rayé.

Article 2

La Commission parlementaire est d’avis que l’initiative d’un classement d’un immeuble ne devrait
pas être réservée uniquement aux personnes définies dans la proposition du Conseil d’Etat, mais devra
aussi appartenir aux communes concernées ainsi qu’aux particuliers non propriétaires de l’immeuble.
Comme la procédure y relative est mise en oeuvre par le ministre et comme les effets d’un classement
n’entrent en vigueur qu’après l’achèvement de cette procédure (arrêté grand-ducal de classement), la
Commission ne voit aucune raison de restreindre le cercle des personnes pouvant prendre l’initiative (en
proposant le classement d’un immeuble qu’ils jugent digne d’être protégé).

Amendement 2

L’article 2 sera libellé comme suit:

„Art. 2.– Le classement d’un immeuble peut s’opérer soit à l’initiative du ministre ayant la
Culture dans ses attributions, dénommé ci-après „le ministre“, soit à la demande de la Commission
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des sites et monuments nationaux prévue à l’article 47 de la présente loi, soit de la commune sur le
territoire de laquelle est situé l’immeuble, soit du propriétaire de l’immeuble, soit d’un particulier.

Les demandes écrites y relatives sont à adresser au ministre.“

Article 3

Le Conseil d’Etat exige une „procédure de classement uniforme“ et s’oppose à:

– une procédure de classement différente selon le statut du propriétaire (public ou privé),

– la „proposition de classement“, acte administratif aux mêmes effets que le classement et qui serait
contraire aux principes du droit administratif.

La Commission parlementaire s’y rallie. Comme, néanmoins, avec l’abrogation de la proposition de
classement (mise en place par la loi de 1988), un moyen spontané de protection tombe, la Commission
propose d’introduire la possibilité de classer utilement sans consultation. Cette consultation devant bien
évidemment rester le principe, elle ne serait pas de mise dans les seuls cas d’urgence, c.-à-d. quand la
perte du bien à protéger serait imminente.

Quant à la dernière phrase du texte proposé par le Conseil d’Etat („A défaut d’une réponse de leur
part dans les trois mois de la demande, le ministre statue sur la demande de classement.“), la Commis-
sion parlementaire est d’avis qu’il convient de l’omettre, ceci pour les raisons suivantes:

– le délai minimal à donner aux propriétaires pour répondre est de 8 jours, ceci en vertu des règles
établies par la procédure administrative non contentieuse;

– il faudra assurer une certaine flexibilité (vu notamment avec l’abrogation de la proposition de classe-
ment avec ses effets de protection immédiats); si le principe doit être celui de donner un délai raison-
nable à des propriétaires pour s’exprimer sur la protection envisagée, une procédure de classement
plus accélérée doit être possible;

– comme le classement s’opère par arrêté grand-ducal, la décision de classement n’incombe pas au
ministre.

Amendement 3

L’article 3 sera libellé comme suit:

„Art. 3.– L’immeuble est classé par arrêté grand-ducal. Sauf s’il y a péril en la demeure, la
Commission des sites et monuments nationaux, le ou les propriétaires concernés ainsi que la
commune sur le territoire de laquelle l’immeuble est situé sont demandés en leurs observations.

L’arrêté grand-ducal détermine les effets du classement en précisant les servitudes et autres
charges frappant l’immeuble classé.“

Article 4

La Commission parlementaire propose d’introduire l’obligation aux propriétaires d’un immeuble
classé d’informer d’éventuels locataires ou usufruitiers du classement de l’immeuble. La Commission
parlementaire se rallie, en outre, aux propositions de texte du Conseil d’Etat.

Amendement 4

L’article 4 aura la teneur suivante:

„Art. 4.– L’arrêté de classement est notifié par le ministre moyennant lettre recommandée avec
avis de réception aux propriétaires de l’immeuble concerné et à charge pour ceux-ci d’en informer,
le cas échéant, les locataires et les usufruitiers. L’arrêté de classement est notifié dans les mêmes
formes à la commune sur le territoire de laquelle est situé l’immeuble classé.

A compter du jour de la notification au propriétaire, tous les effets du classement s’appliquent de
plein droit à l’immeuble concerné.“

Article 5

Suivant les propositions du Conseil d’Etat, les dispositions prévues dans la première phrase de
l’article 5 seront reprises dans le chapitre des dispositions spéciales (art. 48 nouveau).

Toujours suivant les recommandations du Conseil d’Etat, les autres dispositions, émanant du droit
commun, sont rayées. L’article 5 devient ainsi superfétatoire.
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Article 6 (article 5 nouveau)

La proposition rédactionnelle du Conseil d’Etat est adoptée par la Commission parlementaire.

Article 7

La Commission parlementaire se rallie à l’avis du Conseil d’Etat.

Article 8 (article 6 nouveau)

La Commission parlementaire se rallie à la proposition rédactionnelle du Conseil d’Etat, mais
propose de substituer les termes „tous les cinq ans“ par „tous les ans“. Il est entendu que la liste en ques-
tion ne reprend pas seulement les immeubles nouvellement classés depuis un an, mais qu’il s’agit d’une
liste complète et actualisée publiée chaque année.

Amendement 5

L’article 6 nouveau aura le libellé suivant:

„Art. 6.– La liste des immeubles classés est publiée tous les ans au Mémorial. Cette liste peut
préciser que l’immeuble a été classé pour sa valeur propre ou pour être situé dans un périmètre de
protection.“

Article 9 (article 7 nouveau)

La Commission parlementaire insiste sur le fait qu’il n’y a pas lieu de confondre les effets du classe-
ment et ceux de la mise sur l’inventaire supplémentaire. En effet, il s’agit de deux choses différentes
qui doivent avoir des effets différents. Aussi, la Commission propose-t-elle de reprendre le texte initial
de la première phrase qui deviendra le paragraphe (1). Les propositions de texte du Conseil d’Etat sont
reprises dans les paragraphes (2), (3) et (4), mais, comme la section 3 du projet de loi sous rubrique traite
exclusivement des effets du classement, toute référence à l’inscription à l’invenaire supplémentaire est à
omettre dans les articles de cette section (y compris dans le titre de la section 3). Les effets de
l’inscription à l’inventaire supplémentaire feront l’objet de la section 4 du projet de loi sous rubrique.

La Commission parlementaire propose en outre d’introduire, dans un nouveau paragraphe (3), un
droit de préemption accordé à l’Etat. La numérotation des paragraphes sera adaptée par conséquent.

Amendement 6

Les références à l’inscription à l’invenaire supplémentaire sont à omettre dans les articles de la
section 3.

L’article 7 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 7.– (1) Les effets du classement suivent l’immeuble classé en quelques mains qu’il passe.

(2) L’immeuble classé ne peut être vendu qu’après observations écrites préalables du ministre qui
est tenu de les présenter dans les deux mois après sa saisine par le vendeur. A défaut d’une réponse
dans le délai ci-dessus, le vendeur est autorisé à procéder à la vente.

(3) Lors de la vente d’un immeuble classé, l’Etat jouit d’un droit de préemption.

(4) Toute vente d’un immeuble classé doit être notifiée par le vendeur au ministre moyennant
lettre recommandée avec avis de réception dans les quinze jours de sa date.

(5) Celui qui vend un immeuble classé est tenu de faire connaître l’existence du classement à
l’acquéreur.

(6) Le ministre peut, dans le délai de cinq ans à compter de la date de la vente, faire prononcer la
nullité de celle-ci consentie sans l’accomplissement de ces formalités par le vendeur.“

Article 10 (article 8 nouveau)

Pour les motifs invoqués à l’amendement qui précède, la Commission parlementaire ne peut pas se
rallier aux propositions du Conseil d’Etat relatives à l’inscription à l’inventaire supplémentaire.

Les effets d’un périmètre de protection – définis à l’article 17 nouveau – devant encore être différents
de celui d’un classement, il est proposé d’omettre l’alinéa 2 tel que prévu par le Conseil d’Etat.

En se référant au droit commun, le Conseil d’Etat propose la suppression de l’alinéa 2 du texte initial.
La Commission parlementaire s’y rallie.
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Amendement 7

L’article 8 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 8.– L’immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni changer
d’affectation, ni être l’objet d’un travail de restauration, de réparation ou de modification quel-
conque sans autorisation préalable du ministre.

Il en est de même d’un immeuble bâti ou nu situé dans le périmètre de protection d’un immeuble
classé.

Les travaux autorisés s’exécutent sous la surveillance du Service des sites et monuments
nationaux.“

Article 11 (article 9 nouveau)

La Commission parlementaire se rallie aux propositions du Conseil d’Etat, sauf en ce qui concerne la
référence à l’inscription à l’inventaire supplémentaire (cf. amendement 6).

Article 12 (article 10 nouveau)

La Commission parlementaire se rallie aux propositions du Conseil d’Etat sauf en ce qui concerne
l’inscription à l’inventaire supplémentaire (cf. article 7 nouveau). Elle propose en outre deux modifica-
tions d’ordre rédactionnel qui ne changent rien au fond de l’article:

– dans la première phrase, il faut lire: „le ou les propriétaires“;

– le bout de phrase „sous la surveillance du Service des sites et monuments nationaux“ est repris dans
une deuxième phrase qui se lira comme suit: „Ces travaux sont faits sous la surveillance …“.

Article 13 (article 11 nouveau)

La Commission parlementaire propose de modifier le texte proposé par le Conseil d’Etat dans ce sens
que et les fins (voulues par la présente loi) et les conditions doivent être prévues (respectivement
reprises) au cahier des charges. Par souci de transparence, elle propose d’introduire, à la fin du premier
paragraphe, la phrase suivante: „L’intention de l’Etat de vendre des immeubles classés expropriés doit
être publiée dans la presse nationale.“.

Quant au paragraphe (2), la Commission parlementaire est d’avis qu’il semble inopportun de faire
fixer le cahier des charges type par règlement grand-ducal (tel que proposé par le Conseil d’Etat). En
effet, le cahier des charges doit pouvoir varier en fonction de la nature de l’immeuble. De surcroît, le
principe et les conditions de la cession sont à faire approuver selon la procédure qui suit au para-
graphe (3) du même article. Le paragraphe (2) est donc à omettre.

La Commission parlementaire propose, en outre, d’omettre au paragraphe (3) les mots „sur avis du
Conseil d’Etat“.

Amendement 8

L’article 11 sera libellé comme suit:

„(1) Les immeubles classés expropriés peuvent être cédés de gré à gré à des personnes publiques
ou privées aux fins et aux conditions prévues au cahier des charges annexé à l’acte de cession dont il
fait partie intégrante. L’intention de l’Etat de vendre des immeubles classés expropriés doit être
publiée dans la presse nationale.

(2) En cas de cession à une personne privée, le principe et les conditions de la cession sont
approuvés par arrêté grand-ducal, l’ancien propriétaire ayant été mis en demeure de présenter ses
observations et de faire valoir son droit de préemption.

Les dispositions de l’article 7, paragraphe 5, restent applicables aux cessions faites à des per-
sonnes publiques en vertu des dispositions du premier paragraphe du présent article.“

Article 14 (article 12 nouveau)

La Commission parlementaire se rallie à la proposition de texte du Conseil d’Etat, sauf en ce qui
concerne l’inscription à l’inventaire supplémentaire (cf. article 7 nouveau). Pour des raisons de préci-
sion, elle propose d’ajouter à la dernière phrase du paragraphe (3), entre les mots „à entreprendre“ et
„qui ne peut“ les termes „pendant la période de réquisition“.
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Amendement 9

La dernière phrase du paragraphe (3) aura la teneur suivante: „Elle indique encore la durée des
travaux à entreprendre pendant la période de réquisition qui ne peut en aucun cas excéder six mois.“

Article 15 (article 13 nouveau)

La Commission parlementaire ne suit pas le Conseil d’Etat en sa proposition d’inclure les immeubles
inscrits à l’inventaire supplémentaire (cf. amendement 6).

Article 16

Les dispositions de cet article étant incluses dans les articles 8 et 17 nouveaux, l’article est
superfétatoire.

Amendement 10

L’article 16 du projet de loi sera rayé.

Article 17 (articles 14 à 18 nouveaux)

La Commission parlementaire propose d’inclure, dans la section 4, les dispositions concernant le
périmètre de protection dont la procédure de mise en place de même que les effets seront identiques à
ceux relatifs aux immeubles inscrits à l’inventaire supplémentaire.

Amendement 11

Le titre de la section 4 se lira comme suit:

„Sect. 4 – Inscription à l’inventaire supplémentaire et constitution d’un périmètre de protection“

La Commission parlementaire suit, en principe, la proposition de texte du Conseil d’Etat. Pour ne pas
préjudicier le résultat et par souci de parallélisme avec l’article 1er, la Commission parlementaire
propose de substituer les termes „sont inscrits“ par „peuvent être inscrits“. La référence au para-
graphe 1er de l’article 1er est à rayer.

Amendement 12

L’article 14 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 14.– Les immeubles visés à l’article 1er, paragraphe 1er, qui, sans justifier un classement
immédiat, présentent cependant un intérêt suffisant pour en rendre souhaitable la conservation, sont
peuvent être inscrits sur une liste appelée inventaire supplémentaire.“

Article 15 nouveau

La définition du périmètre de protection est reprise du paragraphe (2) de l’article 1er du projet de loi
qui devient ainsi superfétatoire et sera rayé (cf. amendement 1).

Amendement 13

Est inséré un article 15 nouveau qui aura la teneur suivante:

„Art. 15.– Les immeubles, nus ou bâtis, qui se situent aux alentours immédiats d’un immeuble
classé peuvent être intégrés dans un périmètre de protection.“

Article 16 nouveau (article 15 selon le Conseil d’Etat)

La Commission parlementaire propose de laisser en place la procédure en vigueur d’après laquelle
l’inscription à l’inventaire supplémentaire se fait par arrêté ministériel. Avec l’abandon de la mesure de
proposition de classement aux effets de protection immédiat, la Commission estime que l’inventaire
supplémentaire doit rester un instrument de protection plus flexible. De surcroît, il y aura un corollaire
entre les procédures et effets relatifs à chaque mesure de protection.

La Commission propose en outre que la constitution d’un périmètre de protection se fasse d’après la
même procédure que l’inscription sur l’inventaire supplémentaire. La Commission parlementaire
souhaite substituer le mot „urgence“ par „péril en la demeure“, cette dernière notion étant déjà intro-
duite à l’article 3 nouveau. Finalement, elle propose que les observations des propriétaires concernés
soient demandées préalablement, sauf péril en la demeure.
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Amendement 14

L’article 16 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 16.– L’inscription d’un immeuble à l’inventaire supplémentaire et la constitution d’un péri-
mètre de protection se font par arrêté grand-ducal sur initiative du ministre qui, sauf urgence péril
en la demeure, demande préalablement l’avis de la Commission des sites et monuments nationaux
ainsi que les observations des propriétaires concernés.“

Article 17 nouveau (article 16 selon le Conseil d’Etat)

Dans la logique de l’article 16 nouveau, il y a lieu d’introduire ici la constitution d’un périmètre de
protection. La Commission parlementaire propose en outre d’insérer, à la fin du paragraphe (1), la
phrase suivante: „Celui qui vend un immeuble inscrit sur l’inventaire supplémentaire ou situé dans un
périmètre de protection est tenu de faire connaître ce fait à l’acquéreur.“

Quant aux paragraphes (2) et (3), la Commission parlementaire souhaite apporter quelques préci-
sions au texte proposé par le Conseil d’Etat:

– les termes „changer l’état de l’immeuble“ sont substitués par „changer l’aspect ou l’affectation de
l’immeuble“

– la procédure de l’autorisation mentionnée dans le paragraphe (3) est explicitée (cf. amendement 15)

Amendement 15

L’article 17 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 17.– (1) L’inscription à l’inventaire supplémentaire et la constitution d’un périmètre de
protection sont notifiées par le ministre aux propriétaires des immeubles concernés moyennant lettre
recommandée avec avis de réception et à charge pour ceux-ci d’en informer, le cas échéant, les loca-
taires et les usufruitiers. L’inscription à l’inventaire supplémentaire et la constitution d’un périmètre
de protection sont notifiées dans les mêmes formes à la commune sur le territoire de laquelle est situé
l’immeuble inscrit.

Celui qui vend un immeuble inscrit sur l’inventaire supplémentaire ou situé dans un périmètre de
protection est tenu de faire connaître ce fait à l’acquéreur.

(2) A partir de la notification aux propriétaires, défense est faite aux propriétaires, locataires et
usufruitiers de changer l’aspect ou l’affectation de l’immeuble inscrit ou de partie de celui-ci.

(3) Au cas où les propriétaires, locataires ou usufruitiers ont l’intention de changer l’aspect
et/ou l’affectation de l’immeuble, ils ont l’obligation d’en informer par écrit le Ministre en joignant
le descriptif et les plans des changements qu’ils se proposent d’effectuer. Le Ministre dispose
d’un délai de deux mois pour faire part aux intéressés de son opinion sur ces intentions. En cas
de non-accord avec ces dernières, il doit engager de suite la procédure de classement prévue à
l’article 3.

4) L’Etat peut subventionner les travaux nécessaires à la conservation des immeubles ou parties
d’immeubles inscrits à l’inventaire supplémentaire ou situés dans un périmètre de protection.

(5) Ces travaux s’exécutent sous la surveillance du Service des sites et monuments nationaux.“

Article 18 nouveau

Conformément à l’article 6 nouveau, la Commission parlementaire propose de publier au Mémorial
tous les ans (au lieu de tous les cinq ans) la liste des immeubles inscrits à l’inventaire supplémentaire ou
intégrés dans un périmètre de protection. Suite à l’intégration des dispositions concernant le périmètre
de protection dans la section 4, la dernière phrase (selon les propositions du Conseil d’Etat) devient
superfétatoire.

Amendement 16

L’article 18 nouveau aura la teneur suivante:

„Art. 18.– La liste des immeubles inscrits à l’inventaire supplémentaire ou intégrés dans un péri-
mètre de protection est publiée tous les cinq ans au Mémorial. Cette liste peut préciser que
l’immeuble a été inscrit pour sa valeur propre ou pour être situé dans un périmètre de protection.“
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Article 18 (article 19 nouveau)

La Commission parlementaire se rallie aux propositions du Conseil d’Etat en y ajoutant la possibilité
de l’initiative de déclassement émanant de la Commission des sites et monuments nationaux. Elle
propose en outre d’ajouter la phrase suivante à la fin du premier alinéa du paragraphe (1): „L’avis de la
commune sur le territoire de laquelle est situé l’immeuble est demandé“.

Amendement 17

L’article 19 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 19.– (1) Le déclassement total ou partiel d’un immeuble classé se fait par arrêté grand-ducal
soit à la demande du propriétaire, soit à l’initiative du ministre, soit à l’initiative de la Commission
des sites et monuments nationaux. Cette dernière doit être demandée en son avis si l’initiative du
déclassement n’émane pas d’elle-même. L’avis de la commune sur le territoire de laquelle est situé
l’immeuble est demandé.

L’arrêté de déclassement est notifié par le ministre au propriétaire moyennant lettre recommandée
avec avis de réception et transcrit, par les soins du ministre, au bureau des hypothèques de la situation
de l’immeuble concerné. Il est notifié dans les mêmes formes à la commune sur le territoire de
laquelle est situé l’immeuble concerné. Cette transcription ne donne lieu à aucune perception au
profit du Trésor.

(2) La radiation totale ou partielle d’un immeuble inscrit à l’inventaire supplémentaire se fait par
arrêté du ministre, l’avis de la Commission des sites et monuments nationaux ainsi que les observa-
tions des propriétaires concernés préalablement demandés.

La même procédure s’applique aux immeubles situés dans un périmètre de protection.“

Article 19 (article 20 nouveau)

La Commission parlementaire se rallie aux propositions du Conseil d’Etat.

Article 20 (articles 21 et 22 nouveaux)
Article 21 nouveau (ancien article 20)

La Commission parlementaire se rallie aux propositions du Conseil d’Etat en ajoutant la disposition
que le classement d’un objet peut s’opérer également à l’initiative d’un particulier, en analogie au clas-
sement d’un immeuble (cf. article 2).

Amendement 18

L’article 21 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 21.– Le classement des objets mobiliers peut s’opérer soit à l’initiative du ministre ou à la
demande soit de la Commission des sites et monuments nationaux, soit de leur propriétaire, soit d’un
particulier. Les demandes écrites y afférentes sont à adresser au ministre.“

Article 22 nouveau (article 21 selon le Conseil d’Etat)

La Commission parlementaire se rallie à l’avis du Conseil d’Etat qui veut instaurer une procédure de
classement uniforme et, partant, propose d’ajouter l’exception en cas de péril en la demeure (cf. arti-
cle 3). Les dispositions concernant la notification seront reprises dans l’article 23 nouveau. Le deuxième
alinéa tel que proposé par le Conseil d’Etat est superfétatoire, la procédure pouvant être guidée par les
principes de la procédure administrative non contentieuse.

Amendement 19

L’article 22 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 22.– Les objets mobiliers sont classés par arrêté grand-ducal. Sauf s’il y a péril en la
demeure, la Commission des sites et monuments nationaux et le ou les propriétaires concernés sont
demandés en leurs avis et observations.

A défaut d’une réponse des propriétaires concernés dans les trois mois, le ministre statue sur la
demande de classement.

L’arrêté grand-ducal détermine les effets du classement en précisant les servitudes et autres
charges frappant l’objet mobilier classé.“
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Article 21 (article 22 selon le Conseil d’Etat, article 23 nouveau)

La Commission parlementaire se rallie au Conseil d’Etat en sa proposition concernant le para-
graphe (1). La disposition du paragraphe (2) tel que proposé par le Conseil d’Etat n’est pas reprise, ceci
au vu des considérations qui ont fait abroger cette même obligation d’information sur une éventuelle
indemnisation à l’article 4 nouveau concernant le classement des immeubles. Le paragraphe (3) proposé
par le Conseil d’Etat deviendra ainsi le paragraphe (2).

Amendement 20

L’article 23 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 23.– (1) L’arrêté de classement est notifié par le ministre moyennant lettre recommandée
avec avis de réception au propriétaire des objets mobiliers concernés. Il est notifié dans les mêmes
formes à la commune sur le territoire de laquelle est situé l’objet mobilier classé.

(2) L’acte de notification informe le propriétaire de son droit au paiement éventuel d’une indem-
nité représentative du préjudice pouvant résulter des servitudes et obligations y attachées.

(2) A compter du jour de la notification au propriétaire, tous les effets du classement s’appliquent
de plein droit à l’objet mobilier visé.“

Article 22 (article 23 selon le Conseil d’Etat, article 24 nouveau)

La Commission parlementaire ne se rallie pas à la proposition du Conseil d’Etat en ce qui concerne
l’ajout de la deuxième phrase qui ne lui semble point indiqué. Il est pourtant proposé de publier tous les
ans (au lieu de tous les cinq ans) au Mémorial la liste des objets mobiliers classés.

Amendement 21

L’article 24 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 24.– La liste des objets mobiliers est publiée tous les ans au Mémorial. Cette liste peut
préciser que l’objet mobilier a été classé soit pour sa valeur propre, soit comme immeuble par
destination.“

Article 23 (article 24 selon le Conseil d’Etat, article 25 nouveau)

La Commission parlementaire reprend en principe le texte proposé par le Conseil d’Etat. Le para-
graphe (2) a trait aux objets mobiliers classés appartenant à l’Etat (qui sont inaliénables), tandis que les
dispositions du paragraphe (3) se réfèrent aux objets mobiliers classés appartenant à toute autre
personne que l’Etat (qui ne peuvent être aliénés qu’avec l’autorisation du ministre et dont la propriété ne
peut être transférée qu’à l’Etat, à une autre personne morale de droit public ou à un organisme reconnu
d’utilité publique). La Commission parlementaire propose d’ajouter, dans la première phrase du para-
graphe (3), les mots „appartenant à toute autre personne que l’Etat“ pour rendre plus claire cette diffé-
rence. Le bout de phrase „et dans les formes prévues par les lois et règlements“ semble superfétatoire
car il exprime une évidence. La Commission parlementaire propose d’ajouter à la fin du paragraphe (3)
les mots „ou à un organisme reconnu d’utilité publique“ et par lesquels sont visés les fondations et les
associations d’utilité publique.

Amendement 22

L’article 25 nouveau aura la teneur suivante:

„Art. 25.– (1) Tous les objets mobiliers classés sont imprescriptibles.

(2) Les objets mobiliers classés appartenant à l’Etat sont inaliénables.

(3) Les objets mobiliers classés appartenant à toute autre personne que l’Etat ne peuvent être
aliénés qu’avec l’autorisation du ministre et dans les formes prévues par les lois et règlements. La
propriété n’en peut être transférée qu’à l’Etat, à une autre personne morale de droit public ou à un
organisme reconnu d’utilité publique.“

Article 24 (article 25 selon le Conseil d’Etat, article 26 nouveau)

La Commission parlementaire suit les remarques du Conseil d’Etat en ajoutant, au paragraphe (2),
une disposition s’appliquant dans l’hypothèse où un objet mobilier classé devient immeuble par destina-
tion. Afin que la protection résiste aussi à la procédure inverse, une deuxième phrase est proposée à ce
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paragraphe. La Commission propose encore d’ajouter un nouveau paragraphe (3) qui instaure le droit de
préemption de l’Etat lors de la vente d’un objet mobilier classé. Le paragraphe (3) proposé par le
Conseil d’Etat devient ainsi le paragraphe (4).

Amendement 23

L’article 26 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 26.– (1) Les effets du classement suivent l’objet mobilier classé, en quelques mains qu’il
passe.

(2) Les effets du classement subsistent à l’égard des immeubles par destination classés qui rede-
viennent des meubles proprement dits.

Les effets du classement subsistent à l’égard des meubles classés qui deviennent des immeubles
par destination.

(3) Lors de la vente d’un objet mobilier classé, l’Etat jouit d’un droit de préemption.

(4) Tout particulier qui aliène un objet mobilier classé est tenu de faire connaître à l’acquéreur
l’existence du classement.

(5) Toute vente d’un objet mobilier classé doit être notifiée par le vendeur au ministre dans les
quinze jours de sa date moyennant lettre recommandée avec avis de réception.“

Article 25 (article 26 selon le Conseil d’Etat, article 27 nouveau)

Le nouveau texte proposé par la Commission parlementaire sur la base du texte proposé par le
Conseil d’Etat confie au ministre le pouvoir de faire prononcer la nullité de la vente consentie en viola-
tion des dispositions des articles 25 et 26 nouveaux.

Amendement 24

L’article 27 nouveau aura la teneur qui suit:

„Art. 27.– (1) Le ministre peut, à toute époque, faire prononcer la nullité de la vente consentie en
violation des dispositions des articles 25 et 26.

(2) L’acquéreur ou le sous-acquéreur de bonne foi, entre les mains duquel l’objet est revendiqué,
a droit au remboursement de son prix d’acquisition.

(3) Les dispositions du présent article sont applicables aux objets mobiliers classés, perdus ou
volés.“

Article 26 (article 27 selon le Conseil d’Etat, article 28 nouveau)

Le nouveau texte proposé par la Commission parlementaire ne suit pas le Conseil d’Etat en ses
propositions concernant les paragraphes (2) et (3) respectivement l’article 28 selon la numérotation du
Conseil d’Etat. Tandis que les dispositions de la loi de 1966 concernant les fouilles archéologiques
seront reprises dans le chapitre 3 du présent projet de loi, il est proposé de ne pas y insérer le volet
concernant les objets d’intérêt culturel. En effet, il y a lieu d’éviter une confusion entre la définition et
la protection des objets d’intérêt culturel, tels que définis par la loi de 1966, et des objets mobiliers clas-
sés. La loi de 1966 pourra donc rester en vigueur en ce qui concerne les objets d’intérêt culturel. Quant
aux dispositions ayant trait aux transferts d’objets classés à l’étranger, la Commission estime utile de les
agencer encore plus clairement, ceci tout en affirmant l’interdiction de l’exportation.

Amendement 25

L’article 28 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 28.– (1) Le transfert à l’étranger d’objets mobiliers classés, qui implique un changement de
propriétaire, est interdit.

(2) Le transfert temporaire ou définitif à l’étranger d’objets mobiliers classés, qui n’implique pas
de changement de propriétaire, est soumis à l’autorisation du ministre, l’avis de la Commission des
sites et monuments nationaux ayant été demandé.

(2) Le paragraphe 1er est applicable aux objets mobiliers classés qui ont plus de cent ans d’âge
ou dont les créateurs ou auteurs sont décédés depuis plus de cinquante ans.
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(3) Aucune autorisation n’est requise pour l’exportation d’objets mobiliers classés exécutés à
l’étranger par des artistes non luxembourgeois et importés depuis au moins cent ans, sauf lorsque
ces objets proviennent originairement des territoires de l’ancien Duché de Luxembourg.

Art. 28.– L’Etat a le droit de revendiquer pour son compte les objets mobiliers classés proposés à
l’exportation. Ce droit doit être exercé dans le mois qui suit la présentation de la demande
d’exportation.“

Article 27 (article 29 selon le Conseil d’Etat, article 29 nouveau)

La Commission adopte le texte tel que proposé par le Conseil d’Etat.

Article 28 (article 30 nouveau)

La Commission adopte le texte tel que proposé par le Conseil d’Etat.

Article 29 (article 31 nouveau)

Le texte proposé par la Commission parlementaire suit les propositions du Conseil d’Etat, tout en
donnant à la Commission des sites et monuments nationaux un droit d’initiative, ceci afin d’installer un
parallélisme avec l’article 19 nouveau.

Amendement 26

L’article 31 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 31.– (1) Le déclassement total ou partiel d’un objet mobilier classé se fait par arrêté
grand-ducal soit à la demande du propriétaire, soit à l’initiative du ministre, soit à l’initiative de la
Commission des sites et monuments nationaux. L’avis de la Commission des sites et monuments
nationaux doit être demandé si l’initiative du déclassement n’émane pas d’elle-même.

(2) L’arrêté de déclassement est notifié moyennant lettre recommandée avec avis de réception au
propriétaire de l’objet mobilier visé. Il est notifié dans les mêmes formes à la commune sur le terri-
toire de laquelle est situé l’objet mobilier concerné.“

Article 32 nouveau (article 32 selon le Conseil d’Etat)

La Commission parlementaire se rallie à l’avis du Conseil d’Etat pour voir intégrer en ce texte les
dispositions de la loi de 1966. En outre, elle propose de nouveaux paragraphes (3), (4) et (5) fixant clai-
rement les conditions auxquelles est soumise l’autorisation du ministre de procéder à des recherches ou
des fouilles. La Commission s’y est inspirée de la législation wallonne qui est la plus récente en la
matière. Le paragraphe (6) du nouveau texte proposé reprend le paragraphe (3) du Conseil d’Etat.

Amendement 27

L’article 32 nouveau aura la teneur suivante:

„Art. 32.– (1) Les recherches ou les fouilles ayant pour but la découverte ou la mise au jour
d’objets ou de sites d’intérêt historique, préhistorique, paléontologique ou autrement scientifique,
sont soumises à l’autorisation du ministre.

(2) Cette autorisation détermine les conditions dans lesquelles les recherches ou fouilles doivent
être exécutées.

(3) L’octroi de l’autorisation est subordonnée à:

– l’intérêt scientifique que présentent les recherches ou les fouilles archéologiques;

– la compétence scientifique, les moyens humains et techniques dont disposent le ou les
demandeurs;

– la preuve d’un accord écrit avec le propriétaire du site et si il y a lieu de tout autre ayant droit;

– l’obligation d’établir des rapports périodiques sur l’état des travaux et un rapport final, qui
comprendra un inventaire détaillé des couches stratigraphiques, des structures et vestiges
archéologiques mis au jour, à déposer auprès du ministre dans un délai déterminé;

– un accord entre l’Etat, les fouilleurs et le propriétaire du site relatif à la dévolution définitive des
objets mis au jour;
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– l’engagement de rassembler les objets mis au jour dans des dépôts agréés et accessibles aux
chercheurs.

(4) Les titulaires d’une autorisation octroyée conformément au présent article ne peuvent
utiliser des détecteurs électroniques ou magnétiques que si cette autorisation le mentionne
expressément.

(5) Les recherches ou fouilles autorisées s’exécutent sous la surveillance et le contrôle du Musée
National d’Histoire et d’Art.

(6) Les recherches ou les fouilles entreprises en violation des paragraphes qui précèdent sont
arrêtées par le ministre qui ordonne la fermeture des chantiers respectifs.“

Article 30 (article 33 selon le Conseil d’Etat, article 33 nouveau)

La Commission parlementaire souhaite apporter des précisions par rapport au texte initial respective-
ment au texte proposé par le Conseil d’Etat:

– „Quiconque découvre (…)“ au lieu de „lorsqu’on a découvert“: l’obligation pour tout un chacun
ressort mieux du texte;

– „doit en informer immédiatement le bourgmestre“: le critère de célérité est ajouté;

– Est ajoutée, au deuxième alinéa, l’obligation du bourgmestre d’agir même si ce dernier n’est pas offi-
ciellement informé ou bien est informé par un tiers.

Amendement 28

L’article 33 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 33.– Quiconque, par suite de fouilles, de travaux ou d’un fait quelconque, découvre des
monuments, des vestiges, des inscriptions ou des objets ayant un intérêt historique, préhistorique,
paléontologique ou autrement scientifique (ci-après dénommés „objets archéologiques“) doit en
informer immédiatement le bourgmestre de la commune sur le territoire de laquelle la découverte a
été faite. Ce dernier assure la conservation provisoire des objets découverts et doit en aviser le
ministre aussitôt qu’il en a connaissance.

Le bourgmestre, qui apprendrait autrement la découverte d’objets tels que visés à l’alinéa 1er, est
tenu aux mêmes obligations.“

Article 31 (article 34 nouveau)

Suite aux remarques générales faites par le Conseil d’Etat, la Commission parlementaire propose
d’introduire de nouvelles dispositions ayant pour but de renforcer l’archéologie préventive. Comme il
l’a été proposé à l’article 4 nouveau (réquisition d’immeubles classés), le texte prévoit la possibilité de
réquisition temporaire de terrains à intérêt historique, préhistorique, paléontologique ou autrement
scientifique pour assurer l’évaluation archéologique. Le paragraphe (6) donne la possibilité de pour-
suivre l’expropriation d’un terrain sur lequel une découverte archéologique a eu lieu.

Amendement 29

L’article 34 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 34.– (1) Pour assurer l’évaluation archéologique des terrains ayant un intérêt historique,
préhistorique, paléontologique ou autrement scientifique, le ministre, à défaut d’un accord amiable
avec les propriétaires, peut réquisitionner lesdits terrains.

(2) La réquisition se fait par écrit et est notifiée aux propriétaires par lettre recommandée avec
avis de réception.

(3) La réquisition indique les terrains d’une façon aussi précise que possible et contient somma-
tion aux propriétaires de tenir les terrains réquisitionnés à la disposition du Musée National
d’Histoire et d’Art. Elle indique encore la durée des travaux d’évaluation archéologique à
entreprendre.

Une première période de réquisition ne peut pas excéder trois mois. Si, au terme de cette période,
le résultat de l’évaluation archéologique justifie des travaux scientifiques supplémentaires, une
deuxième période de réquisition peut être ordonnée.
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La période de réquisition totale ne peut en aucun cas excéder une année.

(4) Toute autorisation de construction ou de destruction relative au terrain réquisitionné est
suspendue pendant la durée de la réquisition.

(5) A l’expiration du délai d’occupation visé au point 3, le terrain doit être remis en l’état où il se
trouvait avant l’exécution des recherches ou fouilles archéologiques, à moins qu’une procédure
d’expropriation ne soit entamée.

(6) Le ministre peut poursuivre l’expropriation d’un terrain sur lequel une découverte archéolo-
gique a eu lieu, en tout ou en partie, pour cause d’utilité publique, d’après les dispositions de la loi
du 15 mars 1979.“

Article 35 nouveau (article 35 selon le Conseil d’Etat)

Le texte proposé par la Commission parlementaire suit le Conseil d’Etat, mais substitue le terme
„objets d’intérêt historique, préhistorique, parléontologique ou autrement scientifique“ par „objets
archéologiques“, ces derniers étant définis à l’article 33 nouveau. Conformément au texte proposé à
l’article 33 nouveau, la dernière phrase du paragraphe (1) devra se terminer par „enregistrée par le
ministre en vertu des dispositions de l’article 33“.

Amendement 30

L’article 35 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 35.– (1) Les objets archéologiques, mis au jour dans des fouilles ou découverts par hasard,
peuvent être revendiqués par l’Etat contre paiement d’une indemnité. Cette revendication doit être
exercée dans les six mois qui suivent la date à laquelle la découverte de l’objet a été enregistrée par
le ministre en vertu des dispositions de l’article 33.

(2) L’exercice du droit de revendication attribue à l’Etat la possession des objets revendiqués.

(3) Les contestations éventuelles relatives au montant de l’indemnité sont de la compétence ordi-
naire des tribunaux de la situation du terrain dans lequel les objets ont été trouvés.“

Article 36 nouveau (article 36 selon le Conseil d’Etat)

La Commission parlementaire adopte le texte proposé par le Conseil d’Etat.

Article 32 (article 37 nouveau)

La proposition de texte du Conseil d’Etat est reprise en grandes lignes par la Commission parle-
mentaire qui souhaite pourtant ajouter dans la première phrase „les syndicats de communes“. Au
premier alinéa est ajouté „et des objets archéologiques“, compte tenu du fait qu’un objet archéologique
ne doit pas nécessairement être un objet mobilier classé. Il est proposé de modifier la fin du deuxième
alinéa comme suit: „obligatoires pour les personnes propriétaires, affectataires ou dépositaires énumé-
rées ci-avant“. Par souci de cohérence, l’énumération du premier alinéa est reprise dans les autres
alinéas.

Amendement 31

L’article 37 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 37.– L’Etat, les communes, les syndicats de communes, les établissements publics et les
fondations sont tenus d’assurer la garde et la conservation des objets mobiliers classés et des objets
archéologiques dont ils sont propriétaires, affectataires ou dépositaires, et de prendre à cet effet les
mesures nécessaires.

Les dépenses relatives à ces mesures sont, à l’exception des frais de construction ou de recons-
truction des locaux, obligatoires pour les personnes propriétaires, affectataires ou dépositaires
énumérées ci-avant.

A défaut par une commune, un syndicat de communes, un établissement public ou une fondation
de prendre les mesures reconnues nécessaires par le ministre et après une mise en demeure restée
sans effet, celui-ci peut y pourvoir d’office aux frais de celle-ci.
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En raison des charges supportées pour l’exécution de ces mesures, les communes, les syndicats de
communes, les établissements publics et les fondations peuvent être autorisés à établir un droit de
visite dont le montant doit être approuvé par le ministre.“

Article 33 (article 38 nouveau)

La Commission parlementaire reprend en grandes lignes la proposition de texte du Conseil d’Etat,
avec les modifications énumérées sous l’article 37 nouveau. Quant au dernier alinéa, la Commission
parlementaire propose de conférer le droit d’obtenir la réintégration de l’objet transféré dans son empla-
cement primitif uniquement à la personne qui avait la garde de l’objet transféré.

Amendement 32

L’article 38 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 38.– Si la conservation ou la sécurité d’un objet mobilier classé ou d’un objet archéolo-
gique dont une commune, un syndicat de communes, un établissement public ou une fondation est
propriétaire, affectataire ou dépositaire, est mise en péril, le ministre peut ordonner aux frais de son
administration les mesures conservatoires utiles et, s’il le juge nécessaire, le transfert provisoire de
l’objet mobilier classé ou de l’objet archéologique dans un musée ou autre lieu public national ou
communal offrant les garanties de conservation et de sécurité voulues.

La personne qui avait la garde de l’objet transféré peut à tout moment obtenir la réintégration de
l’objet transféré dans son emplacement primitif, si elle justifie que les conditions exigées y sont
désormais réalisées.“

Article 34 (article 39 nouveau)

La Commission parlementaire reprend la proposition de texte du Conseil d’Etat avec une modifica-
tion au deuxième alinéa et en ajoutant au premier alinéa „et les objets archéologiques“.

Amendement 33

L’article 39 nouveau aura la teneur qui suit:

„Art. 39.– Les communes, les syndicats de communes, les établissements publics et les fondations
peuvent faire appel, sous l’approbation du ministre, aux services d’agents chargés de garder les
objets immobiliers classés et les objets archéologiques dont ils sont propriétaires. En cas de néces-
sité reconnue et faute par les propriétaires d’y procéder, il y est suppléé d’office par le ministre.

Les frais de gardiennage sont à charge des propriétaires des objets gardés. Le ministre peut faire
cesser la garde après que les observations des propriétaires ont été demandées.“

Article 35 (articles 40 à 42 nouveaux)

Le Conseil d’Etat propose d’avoir recours aux dispositions de la loi du 21 mai 1999 concernant
l’aménagement du territoire ainsi qu’à la loi modifiée du 12 juin 1937 concernant l’aménagement des
villes et autres agglomérations importantes. La Commission parlementaire approuve cette démarche en
ce qui concerne le parallélisme avec la loi de 1999. Comme il s’agit de définir un champ d’action de
l’Etat, il semble néanmoins inopportun de se référer à la loi de 1937 définissant le pouvoir des com-
munes. Quant au recours à la loi de 1999, la Commission estime que la sécurité juridique gagnera en la
matière, ceci par la rédaction claire et exhaustive de toutes les dispositions devant régir la mise en place
et les effets d’un secteur sauvegardé. De plus, l’instauration d’un texte spécifique et autonome permettra
d’introduire sur quelques points une terminologie plus adéquate (cf. proposition de texte ci-après: les
différences avec les dispositions de la loi de 1999 sont soulignées aux articles 40(4), 41(1) à (8) et 42(1)
à (3)). Enfin, il est proposé d’ajouter au paragraphe (1) les termes „pittoresque“ et „paysager“, ceci
afin d’ouvrir le plus largement possible le champ des zones d’intérêt.

Amendement 34

L’article 40 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 40.– (1) Par secteurs sauvegardés on entend des zones urbaines ou rurales du territoire
communal présentant un caractère archéologique, historique, architectural, artistique, esthétique,
pittoresque, paysager, scientifique, technique ou industriel de nature à justifier leur conservation,
leur restauration et leur mise en valeur en totalité ou en partie seulement.
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(2) La création et la délimitation de secteurs sauvegardés peuvent se faire sur proposition du
ministre qui a préalablement demandé l’avis respectivement de la Commission des sites et monu-
ments nationaux et des communes concernées.

(3) La proposition, accompagnée d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur comportant une
partie graphique et une partie écrite, est soumise au Gouvernement en conseil.

(4) Dès l’approbation de la proposition par le Gouvernement en conseil le ministre élabore un
cahier des charges comportant toutes les mesures de protection et d’aménagement à mettre en
œuvre, notamment pour les zones pour lesquelles il échet d’arrêter avec un degré de précision suffi-
sant les charges et les servitudes grevant les propriétés et les contraintes découlant de l’utilité
publique.“

Amendement 35

L’article 41 sera libellé comme suit:

„Art. 41.– (1) Les conseils communaux des communes touchées par le secteur de sauvegarde que
le Gouvernement envisage de déclarer obligatoire en vertu de l’article 42 doivent recevoir communi-
cation du projet afférent, qui comporte le cahier des charges, pour enquête publique. Chaque fois
que ce projet a un caractère régional ou touche les intérêts de plusieurs communes, sans préjudice
des effets des alinéas 2 à 5 du présent article, le ministre de l’Intérieur saisit les organes chargés de
l’élaboration respectivement de la mise en oeuvre du plan directeur régional tel que visé par la loi du
21 mai 1999 concernant l’aménagement du territoire et leur soumet pour avis le projet
d’instauration d’un secteur sauvegardé. Cet avis sera joint à ceux visés à l’alinéa 6 du présent
article.

(2) Dès leur réception par la commune, les projets sont déposés pendant trente jours à la maison
communale où le public peut en prendre connaissance. Le dépôt est publié par voie d’affiches appo-
sées dans la commune de la manière usuelle et portant invitation à prendre connaissance des pièces.
En outre, le Gouvernement diffuse à deux reprises, et ce à une semaine d’intervalle, un avis de publi-
cation dans la presse. Cet avis précise les délais et la procédure à respecter par les intéressés.

(3) Le collège échevinal doit tenir au moins une réunion d’information de la population en
présence du ministre ou de son délégué dans les trente jours qui suivent le dépôt public du projet.
Cette réunion peut être tenue conjointement avec d’autres communes.

(4) Les observations des intéressés concernant le projet doivent être présentées par écrit au
collège des bourgmestre et échevins dans les quarante-cinq jours à compter du dépôt public effectué
conformément à l’alinéa 2 du présent article.

(5) Dans un délai de trois mois commençant à courir à partir du jour de la communication du
projet, le collège des bourgmestre et échevins transmet au ministre de l’Intérieur les observations
qui lui ont été présentées par les intéressés, en y joignant l’avis du conseil communal au sujet de ces
observations et il remet au ministre de l’Intérieur l’avis du conseil communal au sujet de l’ensemble
du projet.

(6) Le ministre de l’Intérieur transmet au ministre les observations et les avis visés à l’alinéa
précédent en y joignant ses propres observations. Le ministre transmet l’ensemble du dossier au
Gouvernement en conseil avec ses propres propositions. Le Gouvernement en tient compte dans la
mesure où il les considère comme compatibles avec les buts poursuivis par le projet.

(7) Faute par la commune d’observer les formalités et les délais prévus aux alinéas qui précèdent
du présent article, le ministre de l’Intérieur, après une mise en demeure restée sans effet, désigne un
commissaire spécial qui remplit les devoirs imposés à la commune, le tout à charge de la caisse
communale. En cas de nomination d’un commissaire spécial, les délais prévus à l’alinéa précédent
du présent article prennent cours à partir du jour de sa nomination.

(8) Si le commissaire spécial est placé dans l’impossibilité de procéder dans les délais prévus au
présent article aux devoirs à lui impartis, le secteur sauvegardé peut être déclaré obligatoire par
règlement grand-ducal avec ou sans modifications sur la base d’un rapport circonstancié de sa
part.“
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Amendement 36

L’article 42 sera libellé comme suit:

„Art. 42.– (1) La création et la délimitation du secteur sauvegardé ainsi que le cahier des charges
y relatif sont déclarés obligatoires par règlement grand-ducal et sont publiés au Mémorial sous une
forme appropriée. Ils comportent une partie écrite et une partie graphique.

(2) L’exécution du cahier des charges obligatoire est d’utilité publique. L’Etat peut requérir
l’expropriation des fonds pour autant qu’ils sont réservés à des usages publics.

(3) La procédure prescrite pour l’établissement du cahier des charges est applicable aux modifi-
cations, révisions et abrogations. L’enquête publique prévue à l’article 41 de la présente loi peut se
limiter aux communes dont les territoires sont directement concernés.“

Article 36 (article 41 selon le Conseil d’Etat, article 43 nouveau)

La Commission parlementaire reprend la proposition du texte du Conseil d’Etat mais propose
d’ajouter, dans l’énumération des travaux interdits, les démolitions. En outre, la Commission parlemen-
taire propose d’introduire un délai alternatif à celui des quatre années à partir de la notification du projet
au cas où le Gouvernement décide de ne pas mettre en place le secteur sauvegardé. Ce nouveau délai
serait celui de quatre mois après la demande d’avis à la commune, ceci avant la saisine du Gouverne-
ment en conseil. En effet, il serait inéquitable de laisser en vigueur pendant quatre années les effets
provisoires d’une proposition de secteur sauvegardé que le Gouvernement désire, d’emblée, ne pas
mettre en place.

Amendement 37

L’article 43 nouveau aura la teneur qui suit:

„Art. 43.– A partir du jour où la proposition de délimitation d’un secteur sauvegardé notifiée
pour avis à la maison communale, ceci conformément à l’article 40, point 2, tout changement de
destination du sol, tout morcellement des terrains, toute construction ou réparation confortatives,
toute démolition ainsi que tous travaux généralement quelconques sont interdits, en tant que ces
changements, morcellements, réparations, démolitions ou travaux seraient contraires aux disposi-
tions de la proposition. Cette interdiction tombe si la communication prévue à l’article 40, point 4,
n’est pas faite endéans les quatre mois de la notification de la proposition à la commune et si la
proposition de délimitation n’est pas déclarée obligatoire dans les quatre années à partir de la noti-
fication susmentionnée. Les servitudes frappent les propriétés sans conférer le droit à indemnité.

Le ministre décide si les travaux envisagés ou entrepris sont conformes aux servitudes visées à
l’alinéa qui précède. Les décisions sont notifiées aux intéressés par lettre recommandée avec avis de
réception. Copie en sera donnée, le cas échéant, à la commune intéressée.“

Article 37 (article 42 selon le Conseil d’Etat, article 44 nouveau)

La Commission parlementaire reprend la proposition de texte du Conseil d’Etat à l’exception de la
première phrase dans laquelle est ajoutée la possibilité pour le ministre de fixer des conditions. La
Commission parlementaire propose en outre d’ajouter, au début de l’article, les mots „sans préjudice
des dispositions du cahier des charges“.

Amendement 38

L’article 44 nouveau aura la teneur suivante:

„Art. 44.– Sans préjudice des cahiers des charges respectifs, peuvent être réalisées dans les
secteurs sauvegardés, sous réserve de l’autorisation du ministre qui peut émettre des conditions:

1. les opérations de recherche archéologique, de conservation, de restauration et de mise en valeur
d’immeubles bâtis ou non bâtis;

2. les opérations de restauration immobilière comportant des travaux de remise en état, d’assai-
nissement, de modernisation ou de démolition ayant pour conséquence l’amélioration des possi-
bilités d’utilisation d’un ensemble d’immeubles;

3. les opérations de démolition ayant un intérêt urbanistique ou architectural.

Ces travaux peuvent s’exécuter sous l’assistance du Service des sites et monuments nationaux à la
demande soit des communes, soit du propriétaire.“
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Article 38 (articles 43 et 44 selon le Conseil d’Etat, articles 45 et 46 nouveaux)
Article 45 nouveau

La Commission parlementaire suit les propositions du Conseil d’Etat mais souhaite ajouter, au para-
graphe (1), le terme „ou acoustiques“, ceci par souci de couvrir toutes les formes de publicité possibles.
Il est vrai que l’installation de haut-parleurs puissants peut aussi bien „polluer“ un site que l’installation
d’une enseigne lumineuse.

Amendement 39

Est ajouté au premier et au deuxième alinéas du paragraphe (1) de l’article 43 selon le Conseil d’Etat
(qui deviendra l’article 45 nouveau) le terme „ou acoustiques“ après „sources lumineuses“. La même
modification sera apportée à l’article 46(4) nouveau: le terme „ou acoustique“ sera ajouté après „la
publicité lumineuse“.

Article 46 nouveau

La Commission prend acte des réserves émises notamment par le Conseil d’Etat sur le pouvoir du
ministre (tel que proposé par le projet initial) et qui consiste à émettre des autorisations pour
l’installation de publicités en dehors des agglomérations c.-à-d. là où toute publicité serait d’office inter-
dite. La Commission constate que le Conseil d’Etat n’entend pas proposer des mesures pour réglemen-
ter spécifiquement les espaces en dehors des agglomérations. Ces espaces étant d’après la Commission
particulièrement sensibles, il est proposé de confirmer l’interdiction de principe tout en instaurant la
possibilité de créer, par règlement grand-ducal, des zones de publicité autorisée telles que prévues
notamment par la législation française de 1995. Cette procédure empêchera le ministre d’émettre des
autorisations et refus ponctuels au gré des requérants et délimitera clairement au su de chacun des zones
où des publicités sont autorisées, sous réserve bien entendu des autres critères définis par cette même
loi.

Pour le surplus de cet article, la Commission parlementaire reprend le texte proposé par le Conseil
d’Etat.

Amendement 40

Est ajouté à l’article 44 proposé par le Conseil d’Etat (qui deviendra l’article 46 nouveau) un nouveau
paragraphe (1) qui aura la teneur suivante:

„(1) En dehors des lieux qualifiés „agglomération“ par les règlements relatifs à la circulation
routière, toute publicité est interdite sauf dans les zones dénommées „zones de publicité autorisée“.
Ces zones peuvent être instituées par règlement grand-ducal, sous réserve des dispositions qui
suivent, à proximité immédiate des établissements commerciaux et industriels, ou des centres artisa-
naux, ou dans des groupements d’habitations.“

La numérotation des autres paragraphes de cet article est adaptée par conséquent.

Article 39 (paragraphes (5) et (6) nouveaux de l’article 46 nouveau)

La Commission constate que le Conseil d’Etat a omis les dispositions ayant trait aux actions permet-
tant de réagir directement aux publicités érigées en fraude à la présente législation. Il est proposé de
mettre en place un minimum de mesures permettant aux autorités de faire disparaître au plus vite la
publicité illégale.

Amendement 41

L’article 39 du texte inital du projet de loi est remplacé par les paragraphes (5) et (6) nouveaux à
ajouter à l’article 46 nouveau et dont la teneur est la suivante:

„(5) Toute publicité installée en violation de la loi ou des règlements d’exécution, ou au mépris
d’une décision de refus doit être enlevée aux frais du contrevenant et les lieux doivent être rétablis
dans leur état antérieur.

(6) Les officiers de la police judiciaire sont autorisés, dans le cas où ils constatent des violations
flagrantes des interdictions et prescriptions de la loi ou des règlements d’exécution, notamment lors-
qu’il s’agit d’une publicité interdite, respectivement non autorisée, à enlever immédiatement les

16



publicités litigieuses et à les saisir, à charge d’en dresser procès-verbal ou rapport dans les
quarante-huit heures qui suivront leur enlèvement.

Les frais de l’exécution d’office sont supportés par la personne qui a installé ou fait installer cette
publicité.“

Article 40 (paragraphe (3) de l’article 44 selon le Conseil d’Etat, paragraphe (4) nouveau de
l’article 46 nouveau)

La Commission parlementaire reprend le texte tel que proposé par le Conseil d’Etat tout en apportant
quelques précisions notamment en ce qui concerne le pouvoir de dérogation attribué au ministre.

Amendement 42

Est ajouté à l’article 46 nouveau un nouveau paragraphe (4) dont la teneur est la suivante:

„(4) Un règlement grand-ducal fixe l’emplacement et les prescriptions dimensionnelles et autres
à respecter par les publicités dans les agglomérations, dont la publicité fixée sur les immeubles
d’habitation, la publicité installée directement sur le sol ou posée sur un support fixe ou mobile, la
publicité lumineuse ou acoustique, la publicité sur mobilier urbain et la publicité relative à des acti-
vités isolées ou de courte durée. Il arrête en outre la procédure d’instruction des demandes
d’autorisation ou de dérogation.

Les procédures d’instruction des demandes d’autorisation et de dérogation sont arrêtées par
règlement grand-ducal.

Le ministre peut, sur demande des personnes concernées, octroyer des dérogations aux critères
définis par règlement grand-ducal.“

Article 41 (article 45 selon le Conseil d’Etat, article 47 nouveau)

La Commission parlementaire reprend le texte proposé par le Conseil d’Etat en ajoutant un troisième
alinéa qui fournit une base légale à la création de sous-commissions spécialisées au sein de la Commis-
sion des sites et monuments nationaux et qui permettront de réagir plus rapidement en cas d’urgence.

Amendement 43

Est ajouté à l’article 45 selon le Conseil d’Etat (qui deviendra l’article 47 nouveau) un troisième
alinéa qui aura la teneur qui suit:

„Des sous-commissions spécialisées, qui ont compétence d’avis et qui sont composées de
membres de la Commission des sites et monuments nationaux, peuvent être créées. Un règlement
grand-ducal détermine le nombre et les attributions de ces sous-commissions.“

Article 42 (article 46 selon le Conseil d’Etat, article 48 nouveau)

La Commission parlementaire se rallie à la proposition de texte du Conseil d’Etat tout en incluant au
deuxième alinéa du paragraphe (2) les notions de „pittoresque“ et de „paysager“, ceci conformément à
l’ajout de l’article 40 nouveau.

Amendement 44

L’article 48 paragraphe (2) nouveau sera libellé comme suit:

„(2) La Commission des sites et monuments nationaux avise également toutes les questions et les
projets que le Gouvernement juge utiles de lui soumettre.

Elle peut également proposer d’office les mesures qu’elle croit nécessaires dans l’intérêt de la
conservation, de la protection et de la mise en valeur des sites et monuments nationaux ainsi que du
patrimoine historique, architectural, archéologique, scientifique, pittoresque, paysager, technique et
industriel non encore classé.“

Article 43 (article 47 selon le Conseil d’Etat, article 49 nouveau)

La Commission parlementaire se rallie à la proposition de texte du Conseil d’Etat en apposant des
modifications d’ordre rédactionnel en ce qui concerne la numérotation des articles visés et en rempla-
çant le terme „pristin état“ par „état antérieur“, ceci par souci de cohérence, le terme „état antérieur“
étant utilisé dans d’autres articles du projet de loi.
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La Commission parlementaire propose d’omettre, au paragraphe (2), le délai de deux ans qui est de
droit commun.

Amendement 45

L’article 49 nouveau sera libellé comme suit:

„Art. 49.– (1) Sous réserve d’autres dispositions plus sévères, les infractions aux articles 4, 7, 8,
13, 17, 25, 26, 28, 29, 30, 32, 33, 37, 44, 46 de la présente loi, ainsi qu’aux mesures d’exécution
prises en vertu de son article 46, sont punies d’une amende de 251 à 75.000 euros et d’une peine
d’emprisonnement de huit jours à six mois ou d’une de ces peines seulement. Est puni des mêmes
peines quiconque a intentionnellement détruit, mutilé, dégradé ou fait disparaître un bien visé par les
articles 1er, 20, et 33 de la présente loi.

(2) En cas de récidive dans le délai de deux ans, la peine peut être portée au double du maximum.

(3) Le juge peut ordonner, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état
antérieur. Il fixe le délai, qui ne peut dépasser un an, dans lequel il y a lieu d’y procéder. Il peut
assortir l’injonction d’une astreinte dont il arrête le taux et la durée maximale.

(4) En cas d’infraction aux règles régissant la publicité, le juge peut ordonner soit la suppression,
soit la mise en conformité avec les nouvelles dispositions, soit le rétablissement des lieux dans leur
état antérieur dans un délai qui ne peut dépasser six mois. Il peut assortir l’injonction d’une astreinte
dont il arrête le taux et la durée maximale.

(5) Le juge ordonne la confiscation des engins et instruments dont les contrevenants se sont servis,
ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction.“

Article 48 selon le Conseil d’Etat (article 50 nouveau)

La Commission constate que les auteurs du projet de loi ainsi que le Conseil d’Etat veulent instituer
un recours en réformation devant la juridiction administrative, ceci contre toute décision prise en vertu
du présent texte. Compte tenu de la spécificité de la matière (protection d’immeubles, de meubles et de
secteurs en fonction de leur intérêt notamment architectural, historique et esthétique) la Commission
estime qu’un recours quant au fond n’est nullement indiqué en la matière. Par conséquent, il est proposé
d’indiquer le recours de droit commun, à savoir celui en annulation par lequel la régularité formelle des
décisions prises peut être contrôlée.

Amendement 46

L’article 48 selon le Conseil d’Etat (qui deviendra l’article 50 nouveau) sera libellé comme suit:

„Art. 50.– Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours en annulation est
ouvert devant le tribunal administratif qui statue comme juge du fond.“

Article 46 (article 52 selon le Conseil d’Etat, article 51 nouveau)

La Commission parlementaire reprend la proposition de texte du Conseil d’Etat, mais ne souhaite
abroger que les articles 1er à 5 de la loi du 21 mars 1966.

Amendement 47

L’article 51 nouveau aura la teneur qui suit:

„Art. 51.– Sont abrogées:

– la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et monuments
nationaux;

– les articles 1er à 5 de la loi du 21 mars 1966 concernant a) les fouilles d’intérêt historique, préhis-
torique, paléontologique ou autrement scientifique; b) la sauvegarde du patrimoine culturel
mobilier.“

Articles 47 à 49 (articles 49 et 50 selon le Conseil d’Etat, articles 52 et 53 nouveaux)

La Commission parlementaire suit les propositions de texte du Conseil d’Etat, à l’exception de deux
modifications aux paragraphes (2) et (3) de l’article 53 nouveau:

18



– le délai prévu au paragraphe (2) est porté à six mois, ceci afin d’être cohérent avec l’article 49(4);

– est ajouté, au paragraphe (3), le terme „et de dérogation“.

Amendement 48

L’article 53 nouveau est libellé comme suit:

„Art. 53.– (1) Les autorisations de publicités accordées avant l’entrée en vigueur de la nouvelle
loi restent valables pour autant qu’elles sont conformes à ses dispositions et mesures d’exécution.

(2) Les publicités non conformes aux dispositions de la présente loi au moment de son entrée en
vigueur doivent y être conformées dans le délai de trois six mois à compter de son entrée en vigueur.

(3) Les demandes d’autorisation et de dérogation introduites avant l’entrée en vigueur de la
présente loi et qui n’ont pas encore fait l’objet d’une autorisation sont instruites conformément aux
nouvelles dispositions.“

Article 50 (article 51 selon le Conseil d’Etat, article 54 nouveau)

La Commission parlementaire suit la proposition de texte du Conseil d’Etat.

Intitulé de la loi

Comme le texte amendé donne une importance particulière à la protection du patrimoine archéolo-
gique, la Commission propose de donner un nouvel intitulé au projet de loi et qui tient compte de cette
évolution du projet. En effet, il importe de donner une identité au texte qui met en exergue e.a. le volet
archéologique, ceci afin de permettre aux administrés et aux administrations de mieux cerner tous les
domaines touchés par la loi.

Amendement 49

L’intitulé du projet de loi est libellé comme suit:

„Projet de loi concernant la protection et la conservation des sites et monuments nationaux du
patrimoine archéologique, historique, architectural et paysager“

*

Copie de la présente est envoyée pour information au Ministre aux Relations avec le Parlement et au
Ministre de la Culture.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

Jean SPAUTZ

Président de la Chambre des Députés

*
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VERSION COORDONNEE DU PROJET DE LOI AMENDE

PROJET DE LOI

concernant la protection et la conservation du patrimoine
archéologique, historique, architectural et paysager

Chapitre 1 – Des immeubles

Section 1 – Classement

Art. 1er.– Les immeubles, nus ou bâtis, dont la conservation présente un intérêt public du point de
vue archéologique, historique, architectural, artistique, esthétique, scientifique, technique ou industriel,
peuvent être classés en totalité ou en partie comme monuments nationaux selon les règles établies par la
présente loi.

Les monuments archéologiques et les terrains qui renferment des vestiges archéologiques font partie
des immeubles susceptibles d’être classés.

Il en est de même des immeubles dont la protection est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un
immeuble classé ou inscrit à l’inventaire supplémentaire ainsi que, d’une façon générale, des immeu-
bles, nus ou bâtis, situés dans le périmètre de protection d’un immeuble classé ou inscrit à l’inventaire
supplémentaire.

Section 2 – Procédure de classement

Art. 2.– Le classement d’un immeuble peut s’opérer soit à l’initiative du ministre ayant la Culture
dans ses attributions, dénommé ci-après „le ministre“, soit à la demande de la Commission des sites et
monuments nationaux prévue à l’article 47 de la présente loi, soit de la commune sur le territoire de
laquelle est situé l’immeuble, soit du propriétaire de l’immeuble, soit d’un particulier.

Les demandes écrites y relatives sont à adresser au ministre.

Art. 3.– L’immeuble est classé par arrêté grand-ducal. Sauf s’il y a péril en la demeure, la Commis-
sion des sites et monuments nationaux, le ou les propriétaires concernés ainsi que la commune sur le
territoire de laquelle l’immeuble est situé sont demandés en leurs observations.

L’arrêté grand-ducal détermine les effets du classement en précisant les servitudes et autres charges
frappant l’immeuble classé.

Art. 4.– L’arrêté de classement est notifié par le ministre moyennant lettre recommandée avec avis
de réception aux propriétaires de l’immeuble concerné et à charge pour ceux-ci d’en informer, le cas
échéant, les locataires et les usufruitiers. L’arrêté de classement est notifié dans les mêmes formes à la
commune sur le territoire de laquelle est situé l’immeuble classé.

A compter du jour de la notification au propriétaire, tous les effets du classement s’appliquent de
plein droit à l’immeuble concerné.

Art. 5.– L’arrêté de classement est transcrit, par les soins du ministre, au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé. Cette inscription ne donne pas lieu à perception au profit du Trésor.

Art. 6.– La liste des immeubles classés est publiée tous les cinq ans au Mémorial. Cette liste peut
préciser que l’immeuble a été classé pour sa valeur propre ou pour être situé dans un périmètre de
protection.

Section 3 – Effets du classement

Art. 7.– (1) Les effets du classement suivent l’immeuble classé en quelques mains qu’il passe.

(2) L’immeuble classé ne peut être vendu qu’après observations écrites préalables du ministre qui est
tenu de les présenter dans les deux mois après sa saisine par le vendeur. A défaut d’une réponse dans le
délai ci-dessus, le vendeur est autorisé à procéder à la vente.
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(3) Lors de la vente d’un immeuble classé, l’Etat jouit d’un droit de préemption.

(4) Toute vente d’un immeuble classé doit être notifiée par le vendeur au ministre moyennant lettre
recommandée avec avis de réception dans les quinze jours de sa date.

(5) Celui qui vend un immeuble classé est tenu de faire connaître l’existence du classement à
l’acquéreur.

(6) Le ministre peut, dans le délai de cinq ans à compter de la date de la vente, faire prononcer la
nullité de celle-ci consentie sans l’accomplissement de ces formalités par le vendeur.

Art. 8.– L’immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni changer d’affectation,
ni être l’objet d’un travail de restauration, de réparation ou de modification quelconque sans autorisation
préalable du ministre.

Les travaux autorisés s’exécutent sous la surveillance du Service des sites et monuments nationaux.

Art. 9.– (1) Le ministre peut toujours faire exécuter par le Service des sites et monuments nationaux,
et aux frais de l’Etat, les travaux jugés indispensables à la conservation d’un monument classé
n’appartenant pas à l’Etat.

(2) Pour pouvoir constater la nécessité et l’urgence de ces travaux, le ministre fait procéder à des
visites des lieux périodiques des immeubles classés ou inscrits.

Les propriétaires en sont informés, au moins quinze jours à l’avance, par lettre recommandée avec
avis de réception.

Les agents désignés par le ministre pour procéder à ces visites des lieux doivent justifier de leur
qualité à toute demande.

Art. 10.– Sans préjudice des dispositions de l’article 9, paragraphe 1er, lorsque la conservation d’un
immeuble classé est gravement compromise par l’inexécution de travaux de réparation ou d’entretien, le
ministre peut mettre en demeure le ou les propriétaires de faire procéder auxdits travaux dans un délai
déterminé. Ces travaux sont faits sous la surveillance du Service des sites et monuments nationaux.

Cette mise en demeure doit être motivée et doit préciser aussi bien les travaux à effectuer par le
propriétaire que la participation financière à supporter par l’Etat.

Art. 11.– (1) Les immeubles classés expropriés peuvent être cédés de gré à gré à des personnes pu-
bliques ou privées aux fins et aux conditions prévues au cahier des charges annexé à l’acte de cession
dont il fait partie intégrante.

L’intention de l’Etat de vendre des immeubles classés expropriés doit être publiée dans la presse
nationale.

(2) En cas de cession à une personne privée, le principe et les conditions de la cession sont approuvés
par arrêté grand-ducal, l’ancien propriétaire ayant été mis en demeure de présenter ses observations et
de faire valoir son droit de préemption.

Art. 12.– (1) Pour assurer l’exécution des travaux urgents de consolidation indispensables à la
conservation des immeubles classés, le ministre, à défaut d’un accord amiable avec les propriétaires,
peut réquisitionner les immeubles ou parties d’immeubles concernés et, si besoin en est, les immeubles
voisins.

(2) La réquisition se fait par écrit et est notifiée aux propriétaires par lettre recommandée avec avis de
réception.

(3) La réquisition indique les immeubles ou parties d’immeubles d’une façon aussi précise que
possible et contient sommation aux propriétaires de tenir les locaux réquisitionnés à la disposition du
Service des sites et monuments nationaux. Elle indique encore la durée des travaux à entreprendre
pendant la période de réquisition qui ne peut en aucun cas excéder six mois.
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Art. 13.– (1) Aucune construction nouvelle ne peut être adossée à un immeuble classé sans
l’autorisation préalable du ministre.

(2) Nul ne peut acquérir, par voie de prescription, de droit sur un immeuble classé.

(3) Ne sont pas applicables aux immeubles classés les servitudes légales qui peuvent causer leur
dégradation.

(4) Aucune servitude conventionnelle sur un immeuble classé ne peut être établie sans l’autorisation
du ministre qui doit être annexée à la minute de l’acte.

Section 4 – Inscription à l’inventaire supplémentaire et
constitution d’un périmètre de protection

Art. 14.– Les immeubles visés à l’article 1er qui, sans justifier un classement immédiat, présentent
cependant un intérêt suffisant pour en rendre souhaitable la conservation, peuvent être inscrits sur une
liste appelée inventaire supplémentaire.

Art. 15.– Les immeubles, nus ou bâtis, qui se situent aux alentours immédiats d’un immeuble classé
peuvent être intégrés dans un périmètre de protection.

Art. 16.– L’inscription d’un immeuble à l’inventaire supplémentaire et la constitution d’un périmètre
de protection se font par arrêté du ministre qui, sauf péril en la demeure, demande préalablement l’avis
de la Commission des sites et monuments nationaux ainsi que les observations des propriétaires
concernés.

Art. 17.– (1) L’inscription à l’inventaire supplémentaire et la constitution d’un périmètre de protec-
tion sont notifiées par le ministre aux propriétaires des immeubles concernés moyennant lettre recom-
mandée avec avis de réception et à charge pour ceux-ci d’en informer, le cas échéant, les locataires et les
usufruitiers. L’inscription à l’inventaire supplémentaire et la constitution d’un périmètre de protection
sont notifiées dans les mêmes formes à la commune sur le territoire de laquelle est situé l’immeuble
inscrit.

Celui qui vend un immeuble inscrit sur l’inventaire supplémentaire ou situé dans un périmètre de
protection est tenu de faire connaître ce fait à l’acquéreur.

(2) A partir de la notification aux propriétaires, défense est faite aux propriétaires, locataires et
usufruitiers de changer l’aspect ou l’affectation de l’immeuble ou de partie de celui-ci.

(3) Au cas où les propriétaires, locataires ou usufruitiers ont l’intention de changer l’aspect et/ou
l’affectation de l’immeuble, ils ont l’obligation d’en informer par écrit le Ministre en joignant le
descriptif et les plans des changements qu’ils se proposent d’effectuer. Le Ministre dispose d’un délai
de deux mois pour faire part aux intéressés de son opinion sur ces intentions. En cas de non-accord avec
ces dernières, il doit engager de suite la procédure de classement prévue à l’article 3.

(4) L’Etat peut subventionner les travaux nécessaires à la conservation des immeubles ou parties
d’immeubles inscrits à l’inventaire supplémentaire ou situés dans un périmètre de protection.

(5) Ces travaux s’exécutent sous la surveillance du Service des sites et monuments nationaux.

Art. 18.– La liste des immeubles inscrits à l’inventaire supplémentaire ou intégrés dans un périmètre
de protection est publiée tous les cinq ans au Mémorial.

Section 5 – Déclassement et radiation

Art. 19.– (1) Le déclassement total ou partiel d’un immeuble classé se fait par arrêté grand-ducal soit
à la demande du propriétaire, soit à l’initiative du ministre, soit à l’initiative de la Commission des sites
et monuments nationaux. Cette dernière doit être demandée en son avis si l’initiative du déclassement
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n’émane pas d’elle-même. L’avis de la commune sur le territoire de laquelle est situé l’immeuble est
demandé.

L’arrêté de déclassement est notifié par le ministre au propriétaire moyennant lettre recom-
mandée avec avis de réception et transcrit, par les soins du ministre, au bureau des hypothèques de la
situation de l’immeuble concerné. Il est notifié dans les mêmes formes à la commune sur le territoire de
laquelle est situé l’immeuble concerné. Cette transcription ne donne lieu à aucune perception au profit
du Trésor.

(2) La radiation totale ou partielle d’un immeuble inscrit à l’inventaire supplémentaire se fait par
arrêté du ministre, l’avis de la Commission des sites et monuments nationaux ainsi que les observations
des propriétaires concernés préalablement demandés.

La même procédure s’applique aux immeubles situés dans un périmètre de protection.

Chapitre 2 – Des objets mobiliers

Section 1 – Classement

Art. 20.– Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, dont la
conservation présente un intérêt public du point de vue archéologique, architectural, historique, artis-
tique, esthétique, scientifique, technique ou industriel peuvent être classés en totalité ou en partie.

Section 2 – Procédure de classement

Art. 21.– Le classement des objets mobiliers peut s’opérer soit à l’initiative du ministre ou à la
demande soit de la Commission des sites et monuments nationaux, soit de leur propriétaire, soit d’un
particulier. Les demandes écrites y afférentes sont à adresser au ministre.

Art. 22.– Les objets mobiliers sont classés par arrêté grand-ducal. Sauf s’il y a péril en la demeure, la
Commission des sites et monuments nationaux et le ou les propriétaires concernés sont demandés en
leurs avis et observations.

L’arrêté grand-ducal détermine les effets du classement en précisant les servitudes et autres charges
frappant l’objet mobilier classé.

Art. 23.– (1) L’arrêté de classement est notifié par le ministre moyennant lettre recommandée avec
avis de réception au propriétaire des objets mobiliers concernés. Il est notifié dans les mêmes formes à la
commune sur le territoire de laquelle est situé l’objet mobilier classé.

(2) A compter du jour de la notification au propriétaire, tous les effets du classement s’appliquent de
plein droit à l’objet mobilier visé.

Art. 24.– La liste des objets mobiliers est publiée tous les ans au Mémorial.

Section 3 – Effets du classement

Art. 25.– (1) Tous les objets mobiliers classés sont imprescriptibles.

(2) Les objets mobiliers classés appartenant à l’Etat sont inaliénables.

(3) Les objets mobiliers classés appartenant à toute autre personne que l’Etat ne peuvent être aliénés
qu’avec l’autorisation du ministre. La propriété n’en peut être transférée qu’à l’Etat, à une autre
personne morale de droit public ou à un organisme reconnu d’utilité publique.

Art. 26.– (1) Les effets du classement suivent l’objet mobilier classé, en quelques mains qu’il passe.

(2) Les effets du classement subsistent à l’égard des immeubles par destination classés qui rede-
viennent des meubles proprement dits.
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Les effets du classement subsistent à l’égard des meubles classés qui deviennent des immeubles par
destination.

(3) Lors de la vente d’un objet mobilier classé, l’Etat jouit d’un droit de préemption.

(4) Tout particulier qui aliène un objet mobilier classé est tenu de faire connaître à l’acquéreur
l’existence du classement.

(5) Toute vente d’un objet mobilier classé doit être notifiée par le vendeur au ministre dans les quinze
jours de sa date moyennant lettre recommandée avec avis de réception.

Art. 27.– (1) Le ministre peut, à toute époque, faire prononcer la nullité de la vente consentie en
violation des dispositions des articles 25 et 26.

(2) L’acquéreur ou le sous-acquéreur de bonne foi, entre les mains duquel l’objet est revendiqué, a
droit au remboursement de son prix d’acquisition.

(3) Les dispositions du présent article sont applicables aux objets mobiliers classés, perdus ou volés.

Art. 28.– (1) Le transfert à l’étranger d’objets mobiliers classés, qui implique un changement de
propriétaire, est interdit.

(2) Le transfert temporaire ou définitif à l’étranger d’objets mobiliers classés, qui n’implique pas de
changement de propriétaire, est soumis à l’autorisation du ministre, l’avis de la Commission des sites et
monuments nationaux ayant été demandé.

Art. 29.– Les objets mobiliers classés ne peuvent être modifiés, réparés ou restaurés sans l’autori-
sation préalable du ministre. Ces travaux s’exécutent sous la surveillance et le contrôle du Service des
sites et monuments nationaux.

Art. 30.– Le Service des sites et monuments nationaux procède au moins tous les cinq ans au récole-
ment des objets mobiliers classés.

En outre, les propriétaires ou détenteurs de ces objets sont tenus, sur demande, de les présenter aux
agents du Service des sites et monuments nationaux.

Section 4 – Déclassement

Art. 31.– (1) Le déclassement total ou partiel d’un objet mobilier classé se fait par arrêté grand-ducal
soit à la demande du propriétaire, soit à l’initiative du ministre, soit à l’initiative de la Commission des
sites et monuments nationaux. L’avis de la Commission des sites et monuments nationaux doit être
demandé si l’initiative du déclassement n’émane pas d’elle-même.

(2) L’arrêté de déclassement est notifié moyennant lettre recommandée avec avis de réception au
propriétaire de l’objet mobilier visé. Il est notifié dans les mêmes formes à la commune sur le territoire
de laquelle est situé l’objet mobilier concerné.

Chapitre 3 – Des fouilles et découvertes archéologiques

Art. 32.– (1) Les recherches ou les fouilles ayant pour but la découverte ou la mise au jour d’objets
ou de sites d’intérêt historique, préhistorique, paléontologique ou autrement scientifique, sont soumises
à l’autorisation du ministre.

(2) Cette autorisation détermine les conditions dans lesquelles les recherches ou fouilles doivent être
exécutées.

(3) L’octroi de l’autorisation est subordonnée à:

– l’intérêt scientifique que présentent les recherches ou les fouilles archéologiques;
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– la compétence scientifique, les moyens humains et techniques dont disposent le ou les demandeurs;

– la preuve d’un accord écrit avec le propriétaire du site et si il y a lieu de tout autre ayant droit;

– l’obligation d’établir des rapports périodiques sur l’état des travaux et un rapport final, qui compren-
dra un inventaire détaillé des couches stratigraphiques, des structures et vestiges archéologiques mis
au jour, à déposer auprès du ministre dans un délai déterminé;

– un accord entre l’Etat, les fouilleurs et le propriétaire du site relatif à la dévolution définitive des
objets mis au jour;

– l’engagement de rassembler les objets mis au jour dans des dépôts agréés et accessibles aux
chercheurs.

(4) Les titulaires d’une autorisation octroyée conformément au présent article ne peuvent utiliser des
détecteurs électroniques ou magnétiques que si cette autorisation le mentionne expressément.

(5) Les recherches ou fouilles autorisées s’exécutent sous la surveillance et le contrôle du Musée
National d’Histoire et d’Art.

(6) Les recherches ou les fouilles entreprises en violation des paragraphes qui précèdent sont arrêtées
par le ministre qui ordonne la fermeture des chantiers respectifs.

Art. 33.– Quiconque, par suite de fouilles, de travaux ou d’un fait quelconque, découvre des monu-
ments, des vestiges, des inscriptions ou des objets ayant un intérêt historique, préhistorique, paléontolo-
gique ou autrement scientifique (ci-après dénommés „objets archéologiques“) doit en informer
immédiatement le bourgmestre de la commune sur le territoire de laquelle la découverte a été faite. Ce
dernier assure la conservation provisoire des objets découverts et doit en aviser le ministre aussitôt qu’il
en a connaissance.

Le bourgmestre, qui apprendrait autrement la découverte d’objets tels que visés à l’alinéa 1er, est
tenu aux mêmes obligations.

Art. 34.– (1) Pour assurer l’évaluation archéologique des terrains ayant un intérêt historique, préhis-
torique, paléontologique ou autrement scientifique, le ministre, à défaut d’un accord amiable avec les
propriétaires, peut réquisitionner lesdits terrains.

(2) La réquisition se fait par écrit et est notifiée aux propriétaires par lettre recommandée avec avis de
réception.

(3) La réquisition indique les terrains d’une façon aussi précise que possible et contient sommation
aux propriétaires de tenir les terrains réquisitionnés à la disposition du Musée National d’Histoire et
d’Art. Elle indique encore la durée des travaux d’évaluation archéologique à entreprendre.

Une première période de réquisition ne peut pas excéder trois mois. Si, au terme de cette période, le
résultat de l’évaluation archéologique justifie des travaux scientifiques supplémentaires, une deuxième
période de réquisition peut être ordonnée.

La période de réquisition totale ne peut en aucun cas excéder une année.

(4) Toute autorisation de construction ou de destruction relative au terrain réquisitionné est
suspendue pendant la durée de la réquisition.

(5) A l’expiration du délai d’occupation visé au point 3, le terrain doit être remis en l’état où il se
trouvait avant l’exécution des recherches ou fouilles archéologiques, à moins qu’une procédure
d’expropriation ne soit entamée.

(6) Le ministre peut poursuivre l’expropriation d’un terrain sur lequel une découverte archéologique
a eu lieu, en tout ou en partie, pour cause d’utilité publique, d’après les dispositions de la loi du 15 mars
1979.

Art. 35.– (1) Les objets archéologiques, mis au jour dans des fouilles ou découverts par hasard,
peuvent être revendiqués par l’Etat contre paiement d’une indemnité. Cette revendication doit être
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exercée dans les six mois qui suivent la date à laquelle la découverte de l’objet a été enregistrée par le
ministre en vertu des dispositions de l’article 33.

(2) L’exercice du droit de revendication attribue à l’Etat la possession des objets revendiqués.

(3) Les contestations éventuelles relatives au montant de l’indemnité sont de la compétence ordinaire
des tribunaux de la situation du terrain dans lequel les objets ont été trouvés.

Art. 36.– Le ministre désigne les organes ou autorités qui sont chargés de prendre les mesures néces-
saires pour garantir la conservation des objets archéologiques revendiqués par l’Etat. Le préjudice éven-
tuel subi par le propriétaire peut faire l’objet d’une demande en dommages-intérêts, à moins que, en
raison d’une non-observation des prescriptions légales par le propriétaire, ces mesures ne soient deve-
nues nécessaires.

Chapitre 4 – De la garde et de la conservation des objets classés
et des objets archéologiques

Art. 37.– L’Etat, les communes, les syndicats de communes, les établissements publics et les fonda-
tions sont tenus d’assurer la garde et la conservation des objets mobiliers classés et des objets archéolo-
giques dont ils sont propriétaires, affectataires ou dépositaires, et de prendre à cet effet les mesures
nécessaires.

Les dépenses relatives à ces mesures sont, à l’exception des frais de construction ou de reconstruction
des locaux, obligatoires pour les personnes propriétaires, affectataires ou dépositaires énumérées
ci-avant.

A défaut par une commune, un syndicat de communes, un établissement public ou une fondation de
prendre les mesures reconnues nécessaires par le ministre et après une mise en demeure restée sans
effet, celui-ci peut y pourvoir d’office aux frais de celle-ci.

En raison des charges supportées pour l’exécution de ces mesures, les communes, les syndicats de
communes, les établissements publics et les fondations peuvent être autorisés à établir un droit de visite
dont le montant doit être approuvé par le ministre.

Art. 38.– Si la conservation ou la sécurité d’un objet mobilier classé ou d’un objet archéologique
dont une commune, un syndicat de communes, un établissement public ou une fondation est proprié-
taire, affectataire ou dépositaire, est mise en péril, le ministre peut ordonner aux frais de son administra-
tion les mesures conservatoires utiles et, s’il le juge nécessaire, le transfert provisoire de l’objet mobilier
classé ou de l’objet archéologique dans un musée ou autre lieu public national ou communal offrant les
garanties de conservation et de sécurité voulues.

La personne qui avait la garde de l’objet transféré peut à tout moment obtenir la réintégration de
l’objet transféré dans son emplacement primitif, si elle justifie que les conditions exigées y sont désor-
mais réalisées.

Art. 39.– Les communes, les syndicats de communes, les établissements publics et les fondations
peuvent faire appel, sous l’approbation du ministre, aux services d’agents chargés de garder les objets
immobiliers classés et les objets archéologiques dont ils sont propriétaires. En cas de nécessité reconnue
et faute par les propriétaires d’y procéder, il y est suppléé d’office par le ministre.

Les frais de gardiennage sont à charge des propriétaires des objets gardés. Le ministre peut faire
cesser la garde après que les observations des propriétaires ont été demandées.

Chapitre 5 – Des secteurs sauvegardés

Art. 40.– (1) Par secteurs sauvegardés on entend des zones urbaines ou rurales du territoire commu-
nal présentant un caractère archéologique, historique, architectural, artistique, esthétique, pittoresque,
paysager, scientifique, technique ou industriel de nature à justifier leur conservation, leur restauration et
leur mise en valeur en totalité ou en partie seulement.

(2) La création et la délimitation de secteurs sauvegardés peuvent se faire sur proposition du ministre
qui a préalablement demandé l’avis respectivement de la Commission des sites et monuments nationaux
et des communes concernées.
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(3) La proposition, accompagnée d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur comportant une partie
graphique et une partie écrite, est soumise au Gouvernement en conseil.

(4) Dès l’approbation de la proposition par le Gouvernement en conseil le ministre élabore un cahier
des charges comportant toutes les mesures de protection et d’aménagement à mettre en œuvre, notam-
ment pour les zones pour lesquelles il échet d’arrêter avec un degré de précision suffisant les charges et
les servitudes grevant les propriétés et les contraintes découlant de l’utilité publique.

Art. 41.– (1) Les conseils communaux des communes touchées par le secteur de sauvegarde que le
Gouvernement envisage de déclarer obligatoire en vertu de l’article 42 doivent recevoir communication
du projet afférent, qui comporte le cahier des charges, pour enquête publique. Chaque fois que ce projet
a un caractère régional ou touche les intérêts de plusieurs communes, sans préjudice des effets des
alinéas 2 à 5 du présent article, le ministre de l’Intérieur saisit les organes chargés de l’élaboration
respectivement de la mise en oeuvre du plan directeur régional tel que visé par la loi du 21 mai 1999
concernant l’aménagement du territoire et leur soumet pour avis le projet d’instauration d’un secteur
sauvegardé. Cet avis sera joint à ceux visés à l’alinéa 6 du présent article.

(2) Dès leur réception par la commune, les projets sont déposés pendant trente jours à la maison
communale où le public peut en prendre connaissance. Le dépôt est publié par voie d’affiches apposées
dans la commune de la manière usuelle et portant invitation à prendre connaissance des pièces. En outre,
le Gouvernement diffuse à deux reprises, et ce à une semaine d’intervalle, un avis de publication dans la
presse. Cet avis précise les délais et la procédure à respecter par les intéressés.

(3) Le collège échevinal doit tenir au moins une réunion d’information de la population en présence
du ministre ou de son délégué dans les trente jours qui suivent le dépôt public du projet. Cette réunion
peut être tenue conjointement avec d’autres communes.

(4) Les observations des intéressés concernant le projet doivent être présentées par écrit au collège
des bourgmestre et échevins dans les quarante-cinq jours à compter du dépôt public effectué conformé-
ment à l’alinéa 2 du présent article.

(5) Dans un délai de trois mois commençant à courir à partir du jour de la communication du projet,
le collège des bourgmestre et échevins transmet au ministre de l’Intérieur les observations qui lui ont été
présentées par les intéressés, en y joignant l’avis du conseil communal au sujet de ces observations et il
remet au ministre de l’Intérieur l’avis du conseil communal au sujet de l’ensemble du projet.

(6) Le ministre de l’Intérieur transmet au ministre les observations et les avis visés à l’alinéa précé-
dent en y joignant ses propres observations. Le ministre transmet l’ensemble du dossier au Gouverne-
ment en conseil avec ses propres propositions. Le Gouvernement en tient compte dans la mesure où il
les considère comme compatibles avec les buts poursuivis par le projet.

(7) Faute par la commune d’observer les formalités et les délais prévus aux alinéas qui précèdent du
présent article, le ministre de l’Intérieur, après une mise en demeure restée sans effet, désigne un
commissaire spécial qui remplit les devoirs imposés à la commune, le tout à charge de la caisse commu-
nale. En cas de nomination d’un commissaire spécial, les délais prévus à l’alinéa précédent du présent
article prennent cours à partir du jour de sa nomination.

(8) Si le commissaire spécial est placé dans l’impossibilité de procéder dans les délais prévus au
présent article aux devoirs à lui impartis, le secteur sauvegardé peut être déclaré obligatoire par règle-
ment grand-ducal avec ou sans modifications sur la base d’un rapport circonstancié de sa part.

Art. 42.– (1) La création et la délimitation du secteur sauvegardé ainsi que le cahier des charges y
relatif sont déclarés obligatoires par règlement grand-ducal et sont publiés au Mémorial sous une forme
appropriée. Ils comportent une partie écrite et une partie graphique.

(2) L’exécution du cahier des charges obligatoire est d’utilité publique. L’Etat peut requérir
l’expropriation des fonds pour autant qu’ils sont réservés à des usages publics.
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(3) La procédure prescrite pour l’établissement du cahier des charges est applicable aux modifica-
tions, révisions et abrogations. L’enquête publique prévue à l’article 41 de la présente loi peut se limiter
aux communes dont les territoires sont directement concernés.

Art. 43.– A partir du jour où la proposition de délimitation d’un secteur sauvegardé notifiée pour avis
à la maison communale, ceci conformément à l’article 40, point 2, tout changement de destination du
sol, tout morcellement des terrains, toute construction ou réparation confortatives, toute démolition
ainsi que tous travaux généralement quelconques sont interdits, en tant que ces changements, morcelle-
ments, réparations, démolitions ou travaux seraient contraires aux dispositions de la proposition. Cette
interdiction tombe si la communication prévue à l’article 40, point 4, n’est pas faite endéans les quatre
mois de la notification de la proposition à la commune et si la proposition de délimitation n’est pas
déclarée obligatoire dans les quatre années à partir de la notification susmentionnée. Les servitudes
frappent les propriétés sans conférer le droit à indemnité.

Le ministre décide si les travaux envisagés ou entrepris sont conformes aux servitudes visées à
l’alinéa qui précède. Les décisions sont notifiées aux intéressés par lettre recommandée avec avis de
réception. Copie en sera donnée, le cas échéant, à la commune intéressée.

Art. 44.– Sans préjudice des cahiers des charges respectifs, peuvent être réalisées dans les secteurs
sauvegardés, sous réserve de l’autorisation du ministre qui peut émettre des conditions:

1. les opérations de recherche archéologique, de conservation, de restauration et de mise en valeur
d’immeubles bâtis ou non bâtis;

2. les opérations de restauration immobilière comportant des travaux de remise en état, d’assainis-
sement, de modernisation ou de démolition ayant pour conséquence l’amélioration des possibilités
d’utilisation d’un ensemble d’immeubles;

3. les opérations de démolition ayant un intérêt urbanistique ou architectural.

Ces travaux peuvent s’exécuter sous l’assistance du Service des sites et monuments nationaux à la
demande soit des communes, soit du propriétaire.

Chapitre 6 – De la publicité

Art. 45.– (1) Au sens de la présente loi, on entend par „publicité“ tout fait quelconque destiné à
informer le public ou à attirer son attention par des inscriptions, des images, des formes, des enseignes
ou des sources lumineuses ou acoustiques.

Tout support dont le principal objet est de recevoir ces inscriptions, images, formes, enseignes ou
sources lumineuses ou acoustiques est assimilé à une publicité.

(2) Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à la publicité au contenu immuable ou variable,
installée sur un support fixe ou mobile et visible de la voie publique ou de la voie ouverte à la circulation
publique.

Elles ne s’appliquent pas à la publicité située à l’intérieur d’un local, sauf si l’utilisation de celui-ci
est principalement celle d’un support de publicité ou si l’effet de la publicité est tourné vers l’extérieur
du local.

Art. 46.– (1) En dehors des lieux qualifiés „agglomération“ par les règlements relatifs à la circulation
routière, toute publicité est interdite sauf dans les zones dénommées „zones de publicité autorisée“. Ces
zones peuvent être instituées par règlement grand-ducal, sous réserve des dispositions qui suivent, à
proximité immédiate des établissements commerciaux et industriels, ou des centres artisanaux, ou dans
des groupements d’habitations.

(2) La publicité, sauf autorisation du ministre, est interdite sur les immeubles et dans les lieux à déter-
miner par règlement grand-ducal.

(3) La publicité est encore soumise à l’autorisation du ministre dans les communes et à l’intérieur des
agglomérations, localités, parties de localités ou dans des secteurs sauvegardés à arrêter par règlement
grand-ducal.
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(4) Un règlement grand-ducal fixe l’emplacement et les prescriptions dimensionnelles et autres à
respecter par les publicités dans les agglomérations, dont la publicité fixée sur les immeubles
d’habitation, la publicité installée directement sur le sol ou posée sur un support fixe ou mobile, la publi-
cité lumineuse ou acoustique, la publicité sur mobilier urbain et la publicité relative à des activités
isolées ou de courte durée.

Les procédures d’instruction des demandes d’autorisation et de dérogation sont arrêtées par règle-
ment grand-ducal.

Le ministre peut, sur demande des personnes concernées, octroyer des dérogations aux critères défi-
nis par règlement grand-ducal.

(5) Toute publicité installée en violation de la loi ou des règlements d’exécution, ou au mépris d’une
décision de refus doit être enlevée aux frais du contrevenant et les lieux doivent être rétablis dans leur
état antérieur.

(6) Les officiers de la police judiciaire sont autorisés, dans le cas où ils constatent des violations
flagrantes des interdictions et prescriptions de la loi ou des règlements d’exécution, notamment lorsqu’il
s’agit d’une publicité interdite, respectivement non autorisée, à enlever immédiatement les publicités
litigieuses et à les saisir, à charge d’en dresser procès-verbal ou rapport dans les quarante-huit heures
qui suivront leur enlèvement.

Les frais de l’exécution d’office sont supportés par la personne qui a installé ou fait installer cette
publicité.

Chapitre 7 – De la COSIMO

Art. 47.– Il est créé une Commission des sites et monuments nationaux placée sous l’autorité du
ministre dont la composition, l’organisation et le fonctionnement sont fixés par règlement grand-ducal.

Les relations et la coopération entre la Commission des sites et monuments nationaux et le Service
des sites et monuments nationaux ont lieu par l’intermédiaire du ministre.

Des sous-commissions spécialisées, qui ont compétence d’avis et qui sont composées de membres de
la Commission des sites et monuments nationaux, peuvent être créées. Un règlement grand-ducal déter-
mine le nombre et les attributions de ces sous-commissions.

Art. 48.– (1) La Commission des sites et monuments nationaux a pour mission de conseiller le
ministre dans l’application de la présente loi. Sauf le cas d’urgence, le ministre demande l’avis de ladite
commission sur toutes les mesures à prendre en exécution de la présente loi.

(2) La Commission des sites et monuments nationaux avise également toutes les questions et les
projets que le Gouvernement juge utiles de lui soumettre.

Elle peut également proposer d’office les mesures qu’elle croit nécessaires dans l’intérêt de la
conservation, de la protection et de la mise en valeur des sites et monuments nationaux ainsi que du
patrimoine historique, architectural, archéologique, scientifique, pittoresque, paysager, technique et
industriel non encore classé.

(3) La Commission des sites et monuments nationaux peut encore guider les communes dans
l’application de la présente loi.

Chapitre 8 – Dispositions pénales

Art. 49.– (1) Sous réserve d’autres dispositions plus sévères, les infractions aux articles 4, 7, 8, 13,
17, 25, 26, 28, 29, 30, 32, 33, 37, 44, 46 de la présente loi, ainsi qu’aux mesures d’exécution prises en
vertu de son article 46, sont punies d’une amende de 251 à 75.000 euros et d’une peine
d’emprisonnement de huit jours à six mois ou d’une de ces peines seulement. Est puni des mêmes peines
quiconque a intentionnellement détruit, mutilé, dégradé ou fait disparaître un bien visé par les articles
1er, 20, et 33 de la présente loi.

(2) En cas de récidive, la peine peut être portée au double du maximum.
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(3) Le juge peut ordonner, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état anté-
rieur. Il fixe le délai, qui ne peut dépasser un an, dans lequel il y a lieu d’y procéder. Il peut assortir
l’injonction d’une astreinte dont il arrête le taux et la durée maximale.

(4) En cas d’infraction aux règles régissant la publicité, le juge peut ordonner soit la suppression, soit
la mise en conformité avec les nouvelles dispositions, soit le rétablissement des lieux dans leur état anté-
rieur dans un délai qui ne peut dépasser six mois. Il peut assortir l’injonction d’une astreinte dont il
arrête le taux et la durée maximale.

(5) Le juge ordonne la confiscation des engins et instruments dont les contrevenants se sont servis,
ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction.

Chapitre 9 – Dispositions spéciales

Art. 50.– Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours en annulation est ouvert
devant le tribunal administratif.

Chapitre 10 – Dispositions abrogatoires

Art. 51.– Sont abrogées:

– la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et monuments nationaux;

– les articles 1er à 5 de la loi du 21 mars 1966 concernant a) les fouilles d’intérêt historique, préhisto-
rique, paléontologique ou autrement scientifique; b) la sauvegarde du patrimoine culturel mobilier.

Art. 52.– Les classements et les inscriptions à l’inventaire supplémentaire effectués sous le régime
de la législation antérieure sont maintenus en vigueur.

Chapitre 11 – Dispositions transitoires

Art. 53.– (1) Les autorisations de publicités accordées avant l’entrée en vigueur de la nouvelle loi
restent valables pour autant qu’elles sont conformes à ses dispositions et mesures d’exécution.

(2) Les publicités non conformes aux dispositions de la présente loi au moment de son entrée en
vigueur doivent y être conformées dans le délai de trois six mois à compter de son entrée en vigueur.

(3) Les demandes d’autorisation et de dérogation introduites avant l’entrée en vigueur de la présente
loi et qui n’ont pas encore fait l’objet d’une autorisation sont instruites conformément aux nouvelles
dispositions.

Art. 54.– Les règlements grand-ducaux pris en exécution de la loi du 18 juillet 1983 concernant la
conservation et la protection des sites et monuments nationaux restent en vigueur jusqu’à leur abroga-
tion par des règlements grand-ducaux pris en exécution de la présente loi.

*
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rê
té

gr
an

d-
du

ca
l,

la
C

om
m

is
-

si
on

de
s

Si
te

s
et

M
on

um
en

ts
N

at
io

na
ux

et
le

s
in

té
re

ss
és

en
te

nd
us

en
le

ur
s

av
is

.

A
rt

.3
.–

L
’i

m
m

eu
bl

e
es

tc
la

ss
é

pa
r

ar
rê

té
gr

an
d-

du
ca

l,
la

C
om

m
is

si
on

de
s

si
te

s
et

m
on

um
en

ts
na

tio
na

ux
et

le
pr

op
ri

ét
ai

re
co

nc
er

né
de

m
an

dé
s

en
le

ur
s

ob
se

rv
at

io
ns

.

A
dé

fa
ut

d’
un

e
ré

po
ns

e
de

le
ur

pa
rt

da
ns

le
s

tr
oi

s
m

oi
s

de
la

de
m

an
de

,
le

m
in

is
tr

e
st

at
ue

su
r

la
de

m
an

de
de

cl
as

se
m

en
t.

A
rt

.
3.

–
L

’i
m

m
eu

bl
e

es
t

cl
as

sé
pa

r
ar

rê
té

gr
an

d-
du

ca
l.

Sa
uf

s’
il

y
a

pé
ri

le
n

la
de

m
eu

re
,l

a
C

om
m

is
si

on
de

s
si

te
s

et
m

on
um

en
ts

na
ti

on
au

x,
le

ou
le

s
pr

op
ri

é-
ta

ir
es

co
nc

er
né

s
ai

ns
iq

ue
la

co
m

m
un

e
su

r
le

te
rr

it
oi

re
de

la
qu

el
le

l’
im

m
eu

bl
e

es
t

si
tu

é
so

nt
de

m
an

dé
s

en
le

ur
s

ob
se

rv
at

io
ns

.

A
dé

fa
ut

d’
un

e
ré

po
ns

e
de

le
ur

pa
rt

da
ns

le
s

tr
oi

s
m

oi
s

de
la

de
m

an
de

,l
e

m
in

is
tr

e
st

at
ue

su
r

la
de

m
an

de
de

cl
as

se
m

en
t.

A
rt

.
4.

–
(1

)
L

’i
m

m
eu

bl
e

ap
pa

rt
en

an
t

à
to

ut
e

au
tr

e
pe

rs
on

ne
qu

e
ce

lle
s

én
um

ér
ée

s
à

l’
ar

tic
le

3
es

tp
ro

po
sé

au
cl

as
se

m
en

t
pa

r
un

ar
rê

té
du

M
in

is
tr

e,
la

C
om

m
is

si
on

de
s

Si
te

s
et

M
on

um
en

ts
N

at
io

na
ux

en
te

nd
ue

en
so

n
av

is
.

(2
)

L
’a

rr
êt

é
dé

te
rm

in
e

le
s

co
nd

iti
on

s
du

cl
as

se
m

en
t.

L
’a

rr
êt

é
gr

an
d-

du
ca

l
dé

te
rm

in
e

le
s

ef
fe

ts
du

cl
as

se
-

m
en

te
n

pr
éc

is
an

tl
es

se
rv

itu
de

s
et

au
tr

es
ch

ar
ge

s
fr

ap
pa

nt
l’

im
m

eu
bl

e
cl

as
sé

.

L
’a

rr
êt

é
gr

an
d-

du
ca

ld
ét

er
m

in
e

le
s

ef
fe

ts
du

cl
as

se
-

m
en

t
en

pr
éc

is
an

t
le

s
se

rv
it

ud
es

et
au

tr
es

ch
ar

ge
s

fr
ap

pa
nt

l’
im

m
eu

bl
e

cl
as

sé
.
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P
ro

je
t

de
lo

i
(s

on
t

ba
rr

ée
s

le
s

di
sp

os
it

io
ns

do
nt

le
fo

nd
es

t
éc

ar
té

)
T

ex
te

pr
op

os
é

pa
r

le
C

on
se

il
d’

E
ta

t
(s

on
t

so
ul

ig
né

s
le

s
ch

an
ge

m
en

ts
pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj

et
)

P
ro

po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

fo
nd

av
ec

le
C

E
)

(3
)

L
a

pr
op

os
iti

on
de

cl
as

se
m

en
t e

st
no

tif
ié

e
po

ur
av

is
au

co
ns

ei
l

co
m

m
un

al
de

la
co

m
m

un
e

su
r

le
te

rr
ito

ir
e

de
la

qu
el

le
l’

im
m

eu
bl

e
es

t
si

tu
é.

L
e

co
ns

ei
l

co
m

m
un

al
pr

od
ui

ra
so

n
av

is
da

ns
un

dé
la

id
e

tr
oi

s
m

oi
s

de
la

no
tif

i -
ca

tio
n

de
la

pr
op

os
iti

on
de

cl
as

se
m

en
t.

Pa
ss

é
ce

dé
la

i,
la

pr
op

os
iti

on
es

t
ce

ns
ée

êt
re

ag
ré

ée
.

A
rt

.
4.

–
L

’a
rr

êt
é

de
cl

as
se

m
en

t
es

t
no

tif
ié

pa
r

le
m

in
is

tr
e

m
oy

en
na

nt
le

ttr
e

re
co

m
m

an
dé

e
av

ec
av

is
de

ré
ce

pt
io

n
au

pr
op

ri
ét

ai
re

de
l’

im
m

eu
bl

e
co

nc
er

né
.

Il
es

t
no

tif
ié

da
ns

le
s

m
êm

es
fo

rm
es

à
la

co
m

m
un

e
su

r
le

te
rr

i -
to

ir
e

de
la

qu
el

le
es

t
si

tu
é

l’
im

m
eu

bl
e

cl
as

sé
.

A
rt

.
4.

–
L

’a
rr

êt
é

de
cl

as
se

m
en

t
es

t
no

ti
fi

é
pa

r
le

m
in

is
tr

e
m

oy
en

na
nt

le
tt

re
re

co
m

m
an

dé
e

av
ec

av
is

de
ré

ce
pt

io
n

au
x

pr
op

ri
ét

ai
re

s
de

l’
im

m
eu

bl
e

co
nc

er
né

et
à

ch
ar

ge
po

ur
ce

ux
-c

id
’e

n
in

fo
rm

er
,l

e
ca

s
éc

hé
an

t,
le

s
lo

ca
ta

ir
es

et
le

s
us

uf
ru

it
ie

rs
.L

’a
rr

êt
é

de
cl

as
se

m
en

te
st

no
ti

fi
é

da
ns

le
s

m
êm

es
fo

rm
es

à
la

co
m

m
un

e
su

r
le

te
rr

it
oi

re
de

la
qu

el
le

es
t

si
tu

é
l’

im
m

eu
bl

e
cl

as
sé

.

(4
)

L
a

pr
op

os
iti

on
de

cl
as

se
m

en
t

es
t

ég
al

em
en

t
no

tif
ié

e
au

pr
op

ri
ét

ai
re

,
l’

ac
te

de
no

tif
ic

at
io

n
én

um
ér

an
t

le
s

co
nd

iti
on

s
du

cl
as

se
m

en
t

et
in

fo
rm

an
t

le
pr

op
ri

ét
ai

re
de

so
n

dr
oi

ta
u

pa
ie

m
en

té
ve

nt
ue

ld
’u

ne
in

de
m

ni
té

re
pr

é -
se

nt
at

iv
e

du
pr

éj
ud

ic
e

po
uv

an
tr

és
ul

te
r

po
ur

lu
id

es
se

rv
i-

tu
de

s
et

ob
lig

at
io

ns
du

cl
as

se
m

en
t.

(5
)A

co
m

pt
er

du
jo

ur
où

le
M

in
is

tr
e

no
tif

ie
au

pr
op

ri
é-

ta
ir

e
sa

pr
op

os
iti

on
de

cl
as

se
m

en
t ,

to
us

le
s

ef
fe

ts
du

cl
as

-
se

m
en

tv
is

és
au

x
ar

tic
le

s
9

à
15

s’
ap

pl
iq

ue
nt

de
pl

ei
n

dr
oi

t
à

l’
im

m
eu

bl
e

co
nc

er
né

.

L
a

ré
po

ns
e

du
pr

op
ri

ét
ai

re
,

ac
co

m
pa

gn
ée

le
ca

s
éc

hé
an

td
e

la
de

m
an

de
en

in
de

m
ni

sa
tio

n,
do

it
pa

rv
en

ir
au

M
in

is
tr

e
da

ns
le

s
tr

oi
s

m
oi

s
à

da
te

r
de

la
no

tif
ic

at
io

n
de

l’
ar

rê
té

pr
op

os
an

t
le

cl
as

se
m

en
t.

A
co

m
pt

er
du

jo
ur

de
la

no
tif

ic
at

io
n

au
pr

op
ri

ét
ai

re
,

to
us

le
s

ef
fe

ts
du

cl
as

se
m

en
ts

’a
pp

liq
ue

nt
de

pl
ei

n
dr

oi
tà

l’
im

m
eu

bl
e

co
nc

er
né

.

A
co

m
pt

er
du

jo
ur

de
la

no
ti

fi
ca

ti
on

au
pr

op
ri

é-
ta

ir
e,

to
us

le
s

ef
fe

ts
du

cl
as

se
m

en
t

s’
ap

pl
iq

ue
nt

de
pl

ei
n

dr
oi

t
à

l’
im

m
eu

bl
e

co
nc

er
né

.

A
rt

.
5.

–
C

on
tr

e
l’

ar
rê

té
de

cl
as

se
m

en
t,

un
re

co
ur

s
du

pr
op

ri
ét

ai
re

es
t

ad
m

is
si

bl
e

de
va

nt
le

tr
ib

un
al

ad
m

in
is

tr
a-

tif
,s

ta
tu

an
t

co
m

m
e

ju
ge

de
fo

nd
.

L
e

pr
op

ri
ét

ai
re

qu
i

co
nt

es
te

l’
in

de
m

ni
té

of
fe

rt
e

pa
r

l’
É

ta
t

pe
ut

sa
is

ir
le

tr
ib

un
al

d’
ar

ro
nd

is
se

m
en

t
da

ns
le

re
ss

or
t

du
qu

el
se

tr
ou

ve
l’

im
m

eu
bl

e
cl

as
sé

.
L

e
tr

ib
un

al
d’

ar
ro

nd
is

se
m

en
t

st
at

ue
co

m
m

e
ju

ri
di

ct
io

n
de

pr
em

iè
re

in
st

an
ce

.

A
u

ca
s

où
le

pr
ix

fi
xé

pa
r

la
ju

ri
di

ct
io

n
ci

vi
le

dé
pa

ss
e

l’
of

fr
e

fa
ite

da
ns

l’
ar

rê
té

de
cl

as
se

m
en

t,
l’

ar
rê

té
pe

ut
êt

re
ra

pp
or

té
.
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de
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i
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on
t
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rr

ée
s

le
s

di
sp

os
it

io
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do
nt

le
fo

nd
es

t
éc

ar
té

)
T

ex
te

pr
op

os
é

pa
r

le
C

on
se

il
d’

E
ta

t
(s

on
t

so
ul

ig
né

s
le

s
ch

an
ge

m
en

ts
pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj

et
)

P
ro

po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

fo
nd

av
ec

le
C

E
)

A
rt

.
6.

–
T

ou
t

ar
rê

té
qu

i
pr

on
on

ce
un

cl
as

se
m

en
t

es
t

tr
an

sc
ri

t,
pa

r
le

s
so

in
s

du
M

in
is

tr
e,

au
bu

re
au

de
s

hy
po

-
th

èq
ue

s
de

la
si

tu
at

io
n

de
l’

im
m

eu
bl

e
cl

as
sé

.
C

et
te

in
sc

ri
pt

io
n

ne
do

nn
e

lie
u

à
au

cu
ne

pe
rc

ep
tio

n
au

pr
of

it
du

T
ré

so
r.

A
rt

.
5.

–
L

’a
rr

êt
é

de
cl

as
se

m
en

t
es

t
tr

an
sc

ri
t,

pa
r

le
s

so
in

s
du

m
in

is
tr

e,
au

bu
re

au
de

s
hy

po
th

èq
ue

s
de

la
si

tu
a -

tio
n

de
l’

im
m

eu
bl

e
cl

as
sé

.C
et

te
in

sc
ri

pt
io

n
ne

do
nn

e
pa

s
lie

u
à

pe
rc

ep
tio

n
au

pr
of

it
du

T
ré

so
r.

A
rt

.5
.–

L
’a

rr
êt

é
de

cl
as

se
m

en
te

st
tr

an
sc

ri
t,

pa
r

le
s

so
in

s
du

m
in

is
tr

e,
au

bu
re

au
de

s
hy

po
th

èq
ue

s
de

la
si

tu
at

io
n

de
l’

im
m

eu
bl

e
cl

as
sé

.
C

et
te

in
sc

ri
pt

io
n

ne
do

nn
e

pa
s

lie
u

à
pe

rc
ep

ti
on

au
pr

of
it

du
T

ré
so

r.

A
rt

.
7.

–
L

’E
ta

t
pe

ut
to

uj
ou

rs
,

en
se

co
nf

or
m

an
t

au
x

pr
es

cr
ip

tio
ns

de
la

lo
id

u
15

m
ar

s
19

79
su

rl
’e

xp
ro

pr
ia

tio
n

po
ur

ca
us

e
d’

ut
ili

té
pu

bl
iq

ue
,

po
ur

su
iv

re
l’

ex
pr

op
ri

at
io

n
d’

un
im

m
eu

bl
e

dé
jà

cl
as

sé
ou

pr
op

os
é

po
ur

le
cl

as
se

m
en

t.
L

es
co

m
m

un
es

on
t

la
m

êm
e

fa
cu

lté
.

Il
en

es
t

de
m

êm
e

po
ur

le
s

im
m

eu
bl

es
do

nt
l’

ac
qu

i-
si

tio
n

es
t

né
ce

ss
ai

re
po

ur
is

ol
er

,
dé

ga
ge

r
ou

as
sa

in
ir

un
im

m
eu

bl
e

cl
as

sé
ou

pr
op

os
é

po
ur

le
cl

as
se

m
en

t.

D
an

s
ce

s
di

ve
rs

ca
s,

l’
ut

ili
té

pu
bl

iq
ue

es
t

dé
cl

ar
ée

en
co

nf
or

m
ité

de
la

lo
i

su
sm

en
tio

nn
ée

du
15

m
ar

s
19

79
.

L
or

sq
ue

l’
ut

ili
té

pu
bl

iq
ue

a
ét

é
dé

cl
ar

ée
,

l’
im

m
eu

bl
e

pe
ut

êt
re

cl
as

sé
.

A
dé

fa
ut

d’
ar

rê
té

de
cl

as
se

m
en

t,
il

de
m

eu
re

né
an

m
oi

ns
pr

ov
is

oi
re

m
en

t
so

um
is

à
to

us
le

s
ef

fe
ts

du
cl

as
se

m
en

t,
m

ai
s

ce
tte

su
jé

tio
n

ce
ss

e
de

pl
ei

n
dr

oi
t,

si
,

da
ns

le
s

tr
oi

s
m

oi
s

de
la

dé
cl

ar
at

io
n

d’
ut

ili
té

pu
bl

iq
ue

,
l’

ad
m

in
is

tr
at

io
n

ne
po

ur
su

it
pa

s
l’

ob
te

nt
io

n
du

ju
ge

m
en

t
d’

ex
pr

op
ri

at
io

n.

A
rt

.8
.–

L
a

lis
te

de
s

im
m

eu
bl

es
cl

as
sé

s
es

tp
ub

lié
e

to
us

le
s

ci
nq

an
s

au
M

ém
or

ia
l.

Il
y

pe
ut

êt
re

pr
éc

is
é

si
l’

im
m

eu
bl

e
es

t
cl

as
sé

po
ur

sa
va

le
ur

pr
op

re
ou

s’
il

es
t

si
tu

é
da

ns
un

pé
ri

m
èt

re
de

pr
ot

ec
tio

n.

A
rt

.6
.–

L
a

lis
te

de
s

im
m

eu
bl

es
cl

as
sé

s
es

tp
ub

lié
e

to
us

le
s

ci
nq

an
s

au
M

ém
or

ia
l.

C
et

te
lis

te
pe

ut
pr

éc
is

er
qu

e
l’

im
m

eu
bl

e
a

ét
é

cl
as

sé
po

ur
sa

va
le

ur
pr

op
re

ou
po

ur
êt

re
si

tu
é

da
ns

un
pé

ri
m

èt
re

de
pr

ot
ec

tio
n

A
rt

.
6.

–
L

a
lis

te
de

s
im

m
eu

bl
es

cl
as

sé
s

es
t

pu
bl

ié
e

to
us

le
s

ci
nq

an
s

au
M

ém
or

ia
l.

C
et

te
lis

te
pe

ut
pr

éc
is

er
qu

e
l’

im
m

eu
bl

e
a

ét
é

cl
as

sé
po

ur
sa

va
le

ur
pr

op
re

ou
po

ur
êt

re
si

tu
é

da
ns

un
pé

ri
m

èt
re

de
pr

ot
ec

ti
on

C
)

E
ff

et
s

du
cl

as
se

m
en

t

A
rt

.9
.–

L
es

ef
fe

ts
du

cl
as

se
m

en
t

su
iv

en
t

l’
im

m
eu

bl
e

cl
as

sé
en

qu
el

qu
es

m
ai

ns
qu

’i
l

pa
ss
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à
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à
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ou
à
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e
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r
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dé
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i
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m
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s
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no
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at
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L
e

M
in

is
tr

e
pe

ut
,d
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s

le
dé

la
i

de
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nq
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s
à
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ir
du
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ur

de
l’

al
ié

na
tio

n,
fa

ir
e

pr
on

on
ce

r
la

nu
lli

té
de

l’
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ié
na

tio
n
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ns

en
tie

sa
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l’
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m
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m

en
t

de
ce
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rm
al
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(3
)

L
’i

m
m

eu
bl

e
cl

as
sé

ou
in
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ri

t
ne

pe
ut

êt
re
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nd

u
qu
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pr
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se
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io
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ri
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s
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éa
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m
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e
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i
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t
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s
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s
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m
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s
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s
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e
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r
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A
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ut
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e
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e
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dé
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i
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es
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nd
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r
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t
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à
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à
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e. (2
fi

n)
T
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ve
nt

e
d’
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m
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bl
e
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ou

in
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ri
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oi
t
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re
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e
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r
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r
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m
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e
m
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e
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m

m
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dé
e
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av
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n
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s
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in
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s
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da
te
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(2
dé

bu
t)

C
el
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qu

iv
en

d
un

im
m

eu
bl

e
cl
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sé

ou
in
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ri

t
es
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en

u
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ir

e
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nn
aî

tr
e

l’
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te
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e

du
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m
en
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u
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l’
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io
n

à
l’
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e
à
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qu
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r.
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)

L
e

m
in
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e
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ut
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s
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dé
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e
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à
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m

p-
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r
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té

de
ce
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l’
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m
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m
en
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e
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té
s
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r
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)

L
’i

m
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e
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sé

ou
in
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ri

t
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u
qu
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at
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s
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éa
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e
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s
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r
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s
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m
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s
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s
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e
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r
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dé
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ut
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e
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e
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dé
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e
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nd
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à
pr
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er
à
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e.
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)
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e
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m

eu
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e
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,
l’

E
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t
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t

d’
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m
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n.
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)T
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bl
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m
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e
m
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m
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dé
e
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s
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C
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e
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n

à
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m
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e
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dé
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at
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ra
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ra
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e
y

a
do

nn
é,

pr
éa

la
bl

em
en

t,
so

n
au

to
ri

sa
tio

n.
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eu
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in
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ri
t

à
l’

in
ve
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su
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at
io

n
qu

el
-

co
nq

ue
sa

ns
au

to
ri

sa
tio

n
pr

éa
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bâ

ti
ou

nu
si

tu
é

da
ns

le
pé

ri
m

èt
re

de
pr

ot
ec

tio
n

d’
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ic

e
de

s
Si

te
s
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x
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1.

–
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e
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r
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s
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x
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E
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s
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x
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e
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gé
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n
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s
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as

sé
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r
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pé
ri
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ue
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L
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rs
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au
m
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s

à
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ar
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m
m
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e
à
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st
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L
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dé
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és
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à
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9.

–
(1

)
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e
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is
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ir

e
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pa

r
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s
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s

de
l’

E
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s
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x
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gé
s

in
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tio

n
d’

un
m

on
um

en
t

cl
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s

à
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E
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(2
)
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ur
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uv
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r
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r
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ce
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e
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ce

s
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m
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m
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m
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)
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co
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e
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re
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e
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an
t
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lte
r
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n.
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7.

–
(1

)
L
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xp

or
ta

tio
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ns
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dr
e

d’
un
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ri
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é
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m
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er
s

cl
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s
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L
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e
à

l’
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n
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m
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dé
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)
L

e
tr

an
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er
t

à
l’
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ra

ng
er

d’
ob

je
ts

m
ob

ili
er

s
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sé

s,
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i
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ue
un
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an

ge
m

en
t
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op
ri

ét
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re
,e

st
in

te
rd

it
.

(2
)

L
e

tr
an

sf
er

t
te

m
po

ra
ir

e
ou

dé
fi

ni
ti

f
à

l’
ét

ra
ng

er
d’

ob
je

ts
m

ob
ili

er
s

cl
as

sé
s,

qu
in

’i
m

pl
iq

ue
pa

s
de

ch
an

-
ge

m
en

t
de

pr
op

ri
ét

ai
re

,e
st

so
um

is
à

l’
au

to
ri

sa
ti

on
du

m
in

is
tr

e,
l’

av
is

de
la

C
om

m
is
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on

de
s

si
te

s
et

m
on
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en
ts

na
ti
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au

x
ay

an
t
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é

de
m

an
dé
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t
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os
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do
nt

le
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nd
es

t
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ar
té

)
T

ex
te

pr
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é
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r
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C
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se
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E
ta

t
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t
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s
le

s
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an
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m
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pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj
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)

P
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po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de
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nd

av
ec

le
C

E
)

(2
)

L
e

pa
ra

gr
ap

he
1e

r
es

t
ap

pl
ic

ab
le

au
x

ob
je

ts
m

ob
i -

lie
rs

cl
as

sé
s

qu
i

on
t

pl
us

de
ce

nt
an

s
d’

âg
e

ou
do

nt
le

s
cr

éa
te

ur
s

ou
au

te
ur

s
so

nt
dé
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dé

s
de

pu
is

pl
us

de
ci

nq
ua

nt
e

an
s.

(3
)

A
uc

un
e
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to

ri
sa

tio
n

n’
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t
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e
po

ur
l’

ex
po

rt
at

io
n

d’
ob

je
ts

m
ob

ili
er

s
cl

as
sé

s
ex

éc
ut

és
à

l’
ét

ra
ng

er
pa

rd
es

ar
tis

te
s

no
n

lu
xe

m
bo

ur
ge

oi
s

et
im

po
rt

és
de

pu
is

au
m

oi
ns

ce
nt

an
s,

sa
uf

lo
rs

qu
e

ce
s

ob
je

ts
pr

o -
vi

en
ne

nt
or

ig
in

ai
re

m
en

t
de

s
te

rr
ito

ir
es

de
l’

an
ci

en
D

uc
hé

de
L

ux
em

bo
ur

g.

A
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.–
L

’E
ta

t
a

le
dr

oi
t

de
re

ve
nd

iq
ue

r
po

ur
so

n
co

m
pt

e
le

s
ob

je
ts

m
ob

ili
er

s
cl

as
sé

s
pr

op
os

és
à

l’
ex

po
rt

at
io

n.
C

e
dr

oi
t

do
it

êt
re

ex
er

cé
da

ns
le

m
oi

s
qu

i
su

it
la

pr
és

en
ta

tio
n

de
la

de
m

an
de

d’
ex

po
rt

at
io

n.

(2
)

L
e

pa
ra

gr
ap

he
1e

r
es

t
ap

pl
ic

ab
le

au
x

ob
je

ts
m

ob
ili

er
s

cl
as

sé
s

qu
io

nt
pl

us
de

ce
nt

an
s

d’
âg

e
ou

do
nt

le
s

cr
éa

te
ur

s
ou

au
te

ur
s

so
nt

dé
cé

dé
s

de
pu

is
pl

us
de

ci
nq

ua
nt

e
an

s.

(3
)

A
uc

un
e

au
to

ri
sa

ti
on

n’
es

t
re

qu
is

e
po

ur
l’

ex
po

rt
at

io
n

d’
ob

je
ts

m
ob

ili
er

s
cl

as
sé

s
ex

éc
ut

és
à

l’
ét

ra
ng

er
pa

r
de

s
ar

ti
st

es
no

n
lu

xe
m

bo
ur

ge
oi

s
et

im
po

rt
és

de
pu

is
au

m
oi

ns
ce

nt
an

s,
sa

uf
lo

rs
qu

e
ce

s
ob

je
ts

pr
ov

ie
nn

en
t

or
ig

in
ai

re
m

en
t

de
s

te
rr

it
oi

re
s

de
l’

an
ci

en
D

uc
hé

de
L

ux
em

bo
ur

g.

A
rt

.2
8.

–
L

’E
ta

t
a

le
dr

oi
t

de
re

ve
nd

iq
ue

r
po

ur
so

n
co

m
pt

e
le

s
ob

je
ts

m
ob

ili
er

s
cl

as
sé

s
pr

op
os

és
à

l’
ex

po
rt

at
io

n.
C

e
dr

oi
t

do
it

êt
re

ex
er

cé
da

ns
le

m
oi

s
qu

i
su

it
la

pr
és

en
ta

ti
on

de
la

de
m

an
de

d’
ex

po
rt

at
io

n.

A
rt

.2
7.

–
L

es
ob

je
ts

cl
as

sé
s

ne
pe

uv
en

t
êt

re
m

od
if

ié
s,

ré
pa

ré
s

ou
re

st
au

ré
s

sa
ns

l’
au

to
ri

sa
tio

n
pr

éa
la

bl
e

du
M

in
is

tr
e,

ni
ho

rs
la

su
rv

ei
lla

nc
e

du
Se

rv
ic

e
de

s
Si

te
s

et
M

on
um

en
ts

na
tio

na
ux

.

A
rt

.2
9.

–
L

es
ob

je
ts

m
ob

ili
er

s
cl

as
sé

s
ne

pe
uv

en
t

êt
re

m
od

if
ié

s,
ré

pa
ré

s
ou

re
st

au
ré

s
sa

ns
l’

au
to

ri
sa

tio
n

pr
éa

-
la

bl
e

du
m

in
is

tr
e.

C
es

tr
av

au
x

s’
ex

éc
ut

en
ts

ou
s

la
su

rv
ei

l-
la

nc
e

et
le

co
nt

rô
le

du
Se

rv
ic

e
de

s
si

te
s

et
m

on
um

en
ts

na
tio

na
ux

.

A
rt

.
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.–
L

es
ob

je
ts

m
ob

ili
er

s
cl

as
sé

s
ne

pe
uv

en
t

êt
re

m
od

if
ié

s,
ré

pa
ré

s
ou

re
st

au
ré

s
sa

ns
l’

au
to

ri
sa

ti
on

pr
éa

la
bl

e
du

m
in

is
tr

e.
C

es
tr

av
au

x
s’

ex
éc

ut
en

t
so

us
la

su
rv

ei
lla

nc
e

et
le

co
nt

rô
le

du
Se

rv
ic

e
de

s
si

te
s

et
m

on
u-

m
en

ts
na

ti
on

au
x.

A
rt

.
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.–
A

u
m

oi
ns

to
us

le
s

ci
nq

an
s,

le
Se

rv
ic

e
de

s
Si

te
s

et
M

on
um

en
ts

na
tio

na
ux

pr
oc

èd
e

au
ré

co
le

m
en

td
es

ob
je

ts
cl

as
sé

s.

E
n

ou
tr

e,
le

s
pr

op
ri

ét
ai

re
s

ou
dé

te
nt

eu
rs

de
ce

s
ob

je
ts

so
nt

te
nu

s,
lo

rs
qu

’i
ls

en
so

nt
re

qu
is

,d
e

le
s

re
pr

és
en

te
ra

ux
ag

en
ts

du
Se

rv
ic

e
de

s
Si

te
s

et
M

on
um

en
ts

na
tio

na
ux

.

A
rt

.3
0.

–
L

e
Se

rv
ic

e
de

s
si

te
s

et
m

on
um

en
ts

na
tio

na
ux

pr
oc

èd
e

au
m

oi
ns

to
us

le
s

ci
nq

an
s

au
ré

co
le

m
en

t
de

s
ob

je
ts

m
ob

ili
er

s
cl

as
sé

s.

E
n

ou
tr

e,
le

s
pr

op
ri

ét
ai

re
s

ou
dé

te
nt

eu
rs

de
ce

s
ob

je
ts

so
nt

te
nu

s,
su

r
de

m
an

de
,

de
le

s
pr

és
en

te
r

au
x

ag
en

ts
du

Se
rv

ic
e

de
s

si
te

s
et

m
on

um
en

ts
na

tio
na

ux
.

A
rt

.3
0.

–
L

e
Se

rv
ic

e
de

s
si

te
s

et
m

on
um

en
ts

na
ti

o-
na

ux
pr

oc
èd

e
au

m
oi

ns
to

us
le

s
ci

nq
an

s
au

ré
co

le
m

en
t

de
s

ob
je

ts
m

ob
ili

er
s

cl
as

sé
s.

E
n

ou
tr

e,
le

s
pr

op
ri

ét
ai

re
s

ou
dé

te
nt

eu
rs

de
ce

s
ob

je
ts

so
nt

te
nu

s,
su

r
de

m
an

de
,

de
le

s
pr

és
en

te
r

au
x

ag
en

ts
du

Se
rv

ic
e

de
s

si
te

s
et

m
on

um
en

ts
na

ti
on

au
x.

D
)

D
éc

la
ss

em
en

t

A
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.–
L

e
dé

cl
as

se
m

en
t

to
ta

l
ou

pa
rt

ie
l

d’
un

ob
je

t
m

ob
ili

er
cl

as
sé

es
t

pr
on

on
cé

pa
r

ar
rê

té
gr

an
d-

du
ca

l.
Si

le
pr

op
ri

ét
ai

re
de

m
an

de
le

dé
cl

as
se

m
en

t,
la

dé
ci

si
on

do
it

in
te

rv
en

ir
da

ns
un

dé
la

i
de

tr
oi

s
m

oi
s,

à
co

m
pt

er
du

jo
ur

de
la

de
m

an
de

.

Se
ct

io
n

4
–

D
éc

la
ss

em
en

t

A
rt

.
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.–
L

e
dé

cl
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m

en
t

to
ta

l
ou

pa
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ie
l

d’
un

ob
je

t
m

ob
ili

er
cl

as
sé

se
fa

it
pa

r
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rê
té

gr
an

d-
du
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l,
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C

om
m

is
-

si
on

de
s

si
te

s
et

m
on

um
en

ts
na

tio
na

ux
de

m
an

dé
e

en
so

n
av

is
,

so
it

à
l’

in
iti

at
iv

e
du

m
in

is
tr

e,
so

it
à

la
de

m
an

de
du

pr
op

ri
ét

ai
re

.

Se
ct

io
n

4
–

D
éc

la
ss

em
en

t

A
rt

.3
1.

–
(1

)
L

e
dé

cl
as

se
m

en
t

to
ta

l
ou

pa
rt

ie
l

d’
un

ob
je

tm
ob

ili
er

cl
as

sé
se

fa
it

pa
r

ar
rê

té
gr

an
d-

du
ca

ls
oi

t
à

la
de

m
an

de
du

pr
op

ri
ét

ai
re

,
so

it
à

l’
in

it
ia

ti
ve

du
m

in
is

tr
e,

so
it

à
l’

in
it

ia
ti

ve
de

la
C

om
m

is
si

on
de

s
si

te
s

et
m

on
um

en
ts

na
ti

on
au

x.
L

’a
vi

s
de

la
C

om
m

is
si

on
de

s
si

te
s

et
m

on
um

en
ts

na
ti

on
au

x
do

it
êt

re
de

m
an

dé
si

l’
in

it
ia

ti
ve

du
dé

cl
as

se
m

en
tn

’é
m

an
e

pa
s

d’
el

le
-m

êm
e.
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P
ro

je
t

de
lo

i
(s

on
t

ba
rr

ée
s

le
s

di
sp

os
it

io
ns

do
nt

le
fo

nd
es

t
éc

ar
té

)
T

ex
te

pr
op

os
é

pa
r

le
C

on
se

il
d’

E
ta

t
(s

on
t

so
ul

ig
né

s
le

s
ch

an
ge

m
en

ts
pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj

et
)

P
ro

po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

fo
nd

av
ec

le
C

E
)

T
ou

ta
rr

êt
é

qu
ip

ro
no

nc
e

un
dé

cl
as

se
m

en
te

st
no

tif
ié

au
pr

op
ri

ét
ai

re
.

L
e

pr
op

ri
ét

ai
re

jo
ui

t
du

re
co

ur
s

pr
év

u
à

l’
ar

tic
le

5,
al

in
éa

1e
r.

L
’a

rr
êt

é
de

dé
cl

as
se

m
en

t
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t
no

tif
ié

m
oy

en
na

nt
le

ttr
e
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m
m
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dé

e
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av

is
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pt
io

n
au

pr
op

ri
ét

ai
re

de
l’

ob
je

tm
ob

ili
er

vi
sé

.I
le

st
no

tif
ié

da
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le
s

m
êm

es
fo

rm
es

à
la

co
m

m
un

e
su

r
le

te
rr

ito
ir

e
de

la
qu

el
le

es
ts

itu
é

l’
ob

je
t

m
ob

ili
er

co
nc

er
né

.

(2
)

L
’a

rr
êt

é
de

dé
cl

as
se

m
en

t
es

t
no

ti
fi

é
m

oy
en

na
nt

le
tt

re
re

co
m

m
an

dé
e

av
ec

av
is

de
ré

ce
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io
n

au
pr

op
ri

é -
ta

ir
e

de
l’

ob
je

t
m

ob
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er
vi

sé
.

Il
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t
no

ti
fi

é
da

ns
le

s
m

êm
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rm

es
à

la
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m
m

un
e

su
r
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qu
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t
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é

l’
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je
t

m
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.

C
ha
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tr

e
3

–
F

ou
ill
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dé
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uv
er
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s

C
ha

pi
tr

e
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–
D

es
fo

ui
lle

s
et

dé
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uv
er

te
s

ar
ch

éo
lo

gi
qu

es

A
rt
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2.

–
(1

)
L

es
re

ch
er
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ou
le

s
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ui
lle

s
ay

an
tp

ou
r

bu
t

la
dé

co
uv

er
te

ou
la

m
is

e
au

jo
ur

d’
ob

je
ts
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de

si
te

s
d’

in
té

rê
t
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st

or
iq

ue
,
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éh

is
to

ri
qu

e,
pa

lé
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lo
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e
ou

au
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em
en

t
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ie
nt
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iq

ue
,
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nt
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is
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à
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au
to

ri
sa

tio
n

du
m

in
is

tr
e.

(2
)

C
et

te
au

to
ri

sa
tio

n
dé

te
rm

in
e

le
s
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nd

iti
on

s
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s
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s
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t
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C
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e
3

–
D
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s
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er
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s
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A
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(1

)
L
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s
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s
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t

la
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te
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m
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e
au

jo
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de

si
te

s
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té

rê
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e
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en

t
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nt
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,
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nt
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à
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to

ri
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on
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m
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tr
e.

(2
)C

et
te

au
to

ri
sa

ti
on

dé
te

rm
in

e
le

s
co

nd
it

io
ns

da
ns

le
sq

ue
lle

s
le

s
re

ch
er

ch
es

ou
fo

ui
lle

s
do

iv
en

t
êt

re
ex

éc
ut

ée
s.

(3
)

L
’o

ct
ro

i
de

l’
au

to
ri

sa
ti

on
es

t
su

bo
rd

on
né

à:

–
l’

in
té

rê
ts

ci
en

ti
fi

qu
e

qu
e

pr
és

en
te

nt
le

s
re

ch
er

ch
es

ou
le

s
fo

ui
lle

s
ar

ch
éo

lo
gi

qu
es

;

–
la

co
m

pé
te

nc
e

sc
ie

nt
if

iq
ue

,
le

s
m

oy
en

s
hu

m
ai

ns
et

te
ch

ni
qu

es
do

nt
di

sp
os

en
t

le
ou

le
s

de
m

an
de

ur
s;

–
la

pr
eu

ve
d’

un
ac

co
rd

éc
ri

t
av

ec
le

pr
op

ri
ét

ai
re

du
si

te
et

si
il

y
a

lie
u

de
to

ut
au

tr
e

ay
an

t
dr

oi
t;

–
l’

ob
lig

at
io

n
d’

ét
ab

lir
de

s
ra

pp
or

ts
pé

ri
od

iq
ue

s
su

r
l’

ét
at

de
s

tr
av

au
x

et
un

ra
pp

or
t

fi
na

l,
qu

i
co

m
pr

en
-

dr
a

un
in

ve
nt

ai
re

dé
ta

ill
é

de
s

co
uc

he
s

st
ra

ti
gr

a-
ph

iq
ue

s,
de

s
st

ru
ct

ur
es

et
ve

st
ig

es
ar

ch
éo

lo
gi

qu
es

m
is

au
jo

ur
,

à
dé

po
se

r
au

pr
ès

du
m

in
is

tr
e

da
ns

un
dé

la
i

dé
te

rm
in

é;
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ro

je
t

de
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i
(s

on
t

ba
rr

ée
s

le
s

di
sp

os
it

io
ns

do
nt

le
fo

nd
es

t
éc

ar
té

)
T

ex
te

pr
op

os
é

pa
r

le
C

on
se

il
d’

E
ta

t
(s

on
t

so
ul

ig
né

s
le

s
ch

an
ge

m
en

ts
pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj

et
)

P
ro

po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

fo
nd

av
ec

le
C

E
)

A
rt

.3
0.

–
L

or
sq

ue
,p

ar
su

ite
de

fo
ui

lle
s,

de
tr

av
au

x
ou

d’
un

fa
it

qu
el

co
nq

ue
,o

n
a

dé
co

uv
er

td
es

m
on

um
en

ts
,d

es
ve

st
ig

es
,d

es
in

sc
ri

pt
io

ns
ou

de
s

ob
je

ts
po

uv
an

ti
nt

ér
es

se
r

l’
ar

ch
éo

lo
gi

e,
l’

hi
st

oi
re

ou
l’

ar
t,

su
r

de
s

te
rr

ai
ns

ap
pa

rt
e-

na
nt

à
l’

E
ta

t,
à

un
e

co
m

m
un

e,
à

un
ét

ab
lis

se
m

en
t

pu
bl

ic
ou

d’
ut

ili
té

pu
bl

iq
ue

,l
e

bo
ur

gm
es

tr
e

de
la

co
m

m
un

e
do

it
as

su
re

rl
a

co
ns

er
va

tio
n

pr
ov

is
oi

re
de

s
ob

je
ts

dé
co

uv
er

ts
et

av
is

er
im

m
éd

ia
te

m
en

t
le

di
re

ct
eu

r
du

M
us

ée
N

at
io

na
l

d’
H

is
to

ir
e

et
d’

A
rt

qu
i

en
in

fo
rm

e
le

M
in

is
tr

e.
C

el
ui

-c
i

st
at

ue
su

r
le

s
m

es
ur

es
dé

fi
ni

tiv
es

à
pr

en
dr

e.

(3
)

L
es

re
ch

er
ch

es
ou

le
s

fo
ui

lle
s

en
tr

ep
ri

se
s

en
vi

ol
a-

tio
n

de
s

pa
ra

gr
ap

he
s

qu
i

pr
éc

èd
en

t
so

nt
ar

rê
té

es
pa

r
le

m
in

is
tr

e
qu

io
rd

on
ne

la
fe

rm
et

ur
e

de
s

ch
an

tie
rs

re
sp

ec
tif

s.

A
rt

.3
3.

–
L

or
sq

ue
,p

ar
su

ite
de

fo
ui

lle
s,

de
tr

av
au

x
ou

d’
un

fa
it

qu
el

co
nq

ue
,o

n
a

dé
co

uv
er

td
es

m
on

um
en

ts
,d

es
ve

st
ig

es
,d

es
in

sc
ri

pt
io

ns
ou

de
s

ob
je

ts
po

uv
an

ti
nt

ér
es

se
r

l’
ar

ch
éo

lo
gi

e,
l’

hi
st

oi
re

ou
l’

ar
t,

su
r

de
s

te
rr

ai
ns

ap
pa

rt
e-

na
nt

à
l’

E
ta

t,
à

un
e

co
m

m
un

e,
à

un
ét

ab
lis

se
m

en
t

pu
bl

ic
ou

à
un

e
fo

nd
at

io
n,

le
bo

ur
gm

es
tr

e
de

la
co

m
m

un
e

as
su

re
la

co
ns

er
va

tio
n

pr
ov

is
oi

re
de

s
ob

je
ts

dé
co

uv
er

ts
et

do
it

av
is

er
im

m
éd

ia
te

m
en

t
le

di
re

ct
eu

r
du

M
us

ée
na

tio
na

l
d’

hi
st

oi
re

et
d’

ar
t

qu
i

en
in

fo
rm

e
le

m
in

is
tr

e.
C

e
de

rn
ie

r
st

at
ue

su
r

le
s

m
es

ur
es

dé
fi

ni
tiv

es
à

pr
en

dr
e.

–
un

ac
co

rd
en

tr
e

l’
E

ta
t,

le
s

fo
ui

lle
ur

s
et

le
pr

op
ri

ét
ai

re
du

si
te

re
la

ti
fà

la
dé

vo
lu

ti
on

dé
fi

ni
ti

ve
de

s
ob

je
ts

m
is

au
jo

ur
;

–
l’

en
ga

ge
m

en
t

de
ra

ss
em

bl
er

le
s

ob
je

ts
m

is
au

jo
ur

da
ns

de
s

dé
pô

ts
ag

ré
és

et
ac

ce
ss

ib
le

s
au

x
ch

er
ch

eu
rs

.

(4
)

L
es

ti
tu

la
ir

es
d’

un
e

au
to

ri
sa

ti
on

oc
tr

oy
ée

co
nf

or
m

ém
en

t
au

pr
és

en
t

ar
ti

cl
e

ne
pe

uv
en

t
ut

ili
se

r
de

s
dé

te
ct

eu
rs

él
ec

tr
on

iq
ue

s
ou

m
ag

né
ti

qu
es

qu
e

si
ce

tt
e

au
to

ri
sa

ti
on

le
m

en
ti

on
ne

ex
pr

es
sé

m
en

t.

(5
)L

es
re

ch
er

ch
es

ou
fo

ui
lle

s
au

to
ri

sé
es

s’
ex

éc
ut

en
t

so
us

la
su

rv
ei

lla
nc

e
et

le
co

nt
rô

le
du

M
us

ée
N

at
io

na
l

d’
H

is
to

ir
e

et
d’

A
rt

.

(6
)

L
es

re
ch

er
ch

es
ou

le
s

fo
ui

lle
s

en
tr

ep
ri

se
s

en
vi

ol
at

io
n

de
s

pa
ra

gr
ap

he
s

qu
ip

ré
cè

de
nt

so
nt

ar
rê

té
es

pa
r

le
m

in
is

tr
e

qu
io

rd
on

ne
la

fe
rm

et
ur

e
de

s
ch

an
ti

er
s

re
sp

ec
ti

fs
.

A
rt

.
33

.–
Q

ui
co

nq
ue

,
pa

r
su

it
e

de
fo

ui
lle

s,
de

tr
av

au
x

ou
d’

un
fa

it
qu

el
co

nq
ue

,d
éc

ou
vr

e
de

s
m

on
u-

m
en

ts
,

de
s

ve
st

ig
es

,
de

s
in

sc
ri

pt
io

ns
ou

de
s

ob
je

ts
ay

an
t

un
in

té
rê

t
hi

st
or

iq
ue

,p
ré

hi
st

or
iq

ue
,p

al
éo

nt
ol

o-
gi

qu
e

ou
au

tr
em

en
t

sc
ie

nt
if

iq
ue

(c
i-

ap
rè

s
dé

no
m

m
és

„o
bj

et
s

ar
ch

éo
lo

gi
qu

es
“)

do
it

en
in

fo
rm

er
im

m
éd

ia
te

-
m

en
t

le
bo

ur
gm

es
tr

e
de

la
co

m
m

un
e

su
r

le
te

rr
it

oi
re

de
la

qu
el

le
la

dé
co

uv
er

te
a

ét
é

fa
it

e.
C

e
de

rn
ie

r
as

su
re

la
co

ns
er

va
ti

on
pr

ov
is

oi
re

de
s

ob
je

ts
dé

co
uv

er
ts

et
do

it
en

av
is

er
le

m
in

is
tr

e
au

ss
it

ôt
qu

’i
l

en
a

co
nn

ai
ss

an
ce

.

L
e

bo
ur

gm
es

tr
e,

qu
i

ap
pr

en
dr

ai
t

au
tr

em
en

t
la

dé
co

uv
er

te
d’

ob
je

ts
te

ls
qu

e
vi

sé
s

à
l’

al
in

éa
1e

r,
es

t
te

nu
au

x
m

êm
es

ob
lig

at
io

ns
.
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ro

je
t

de
lo

i
(s

on
t

ba
rr

ée
s

le
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di
sp

os
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io
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do
nt

le
fo

nd
es

t
éc

ar
té

)
T

ex
te

pr
op

os
é

pa
r

le
C

on
se

il
d’

E
ta

t
(s

on
t

so
ul

ig
né

s
le

s
ch

an
ge

m
en

ts
pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj

et
)

P
ro

po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

fo
nd

av
ec

le
C

E
)

A
rt

.3
1.

–
A

rt
.3

4.
–

A
rt

.
34

.–
(1

)
P

ou
r

as
su

re
r

l’
év

al
ua

ti
on

ar
ch

éo
lo

-
gi

qu
e

de
s

te
rr

ai
ns

ay
an

t
un

in
té

rê
t

hi
st

or
iq

ue
,p

ré
hi

s -
to

ri
qu

e,
pa

lé
on

to
lo

gi
qu

e
ou

au
tr

em
en

t
sc

ie
nt

if
iq

ue
,l

e
m

in
is

tr
e,

à
dé

fa
ut

d’
un

ac
co

rd
am

ia
bl

e
av

ec
le

s
pr

op
ri

ét
ai

re
s,

pe
ut

ré
qu

is
it

io
nn

er
le

sd
it

s
te

rr
ai

ns
.

(2
)

L
a

ré
qu

is
it

io
n

se
fa

it
pa

r
éc

ri
t

et
es

t
no

ti
fi

ée
au

x
pr

op
ri

ét
ai

re
s

pa
r

le
tt

re
re

co
m

m
an

dé
e

av
ec

av
is

de
ré

ce
pt

io
n.

(3
)

L
a

ré
qu

is
it

io
n

in
di

qu
e

le
s

te
rr

ai
ns

d’
un

e
fa

ço
n

au
ss

i
pr

éc
is

e
qu

e
po

ss
ib

le
et

co
nt

ie
nt

so
m

m
at

io
n

au
x

pr
op

ri
ét

ai
re

s
de

te
ni

r
le

s
te

rr
ai

ns
ré

qu
is

it
io

nn
és

à
la

di
sp

os
it

io
n

du
M

us
ée

N
at

io
na

ld
’H

is
to

ir
e

et
d’

A
rt

.E
lle

in
di

qu
e

en
co

re
la

du
ré

e
de

s
tr

av
au

x
d’

év
al

ua
ti

on
ar

ch
éo

lo
gi

qu
e

à
en

tr
ep

re
nd

re
.

U
ne

pr
em

iè
re

pé
ri

od
e

de
ré

qu
is

it
io

n
ne

pe
ut

pa
s

ex
cé

de
r

tr
oi

s
m

oi
s.

Si
,

au
te

rm
e

de
ce

tt
e

pé
ri

od
e,

le
ré

su
lt

at
de

l’
év

al
ua

ti
on

ar
ch

éo
lo

gi
qu

e
ju

st
if

ie
de

s
tr

av
au

x
sc

ie
nt

if
iq

ue
s

su
pp

lé
m

en
ta

ir
es

,
un

e
de

ux
iè

m
e

pé
ri

od
e

de
ré

qu
is

it
io

n
pe

ut
êt

re
or

do
nn

ée
.

L
a

pé
ri

od
e

de
ré

qu
is

it
io

n
to

ta
le

ne
pe

ut
en

au
cu

n
ca

s
ex

cé
de

r
un

e
an

né
e.

(4
)

T
ou

te
au

to
ri

sa
ti

on
de

co
ns

tr
uc

ti
on

ou
de

de
st

ru
ct

io
n

re
la

ti
ve

au
te

rr
ai

n
ré

qu
is

it
io

nn
é

es
t

su
sp

en
du

e
pe

nd
an

t
la

du
ré

e
de

la
ré

qu
is

it
io

n.

(5
)

A
l’

ex
pi

ra
ti

on
du

dé
la

i
d’

oc
cu

pa
ti

on
vi

sé
au

po
in

t3
,l

e
te

rr
ai

n
do

it
êt

re
re

m
is

en
l’

ét
at

où
il

se
tr

ou
-

va
it

av
an

t
l’

ex
éc

ut
io

n
de

s
re

ch
er

ch
es

ou
fo

ui
lle

s
ar

ch
éo

lo
gi

qu
es

,
à

m
oi

ns
qu

’u
ne

pr
oc

éd
ur

e
d’

ex
pr

o-
pr

ia
ti

on
ne

so
it

en
ta

m
ée

.
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t
éc

ar
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)
T

ex
te

pr
op

os
é

pa
r

le
C

on
se

il
d’

E
ta

t
(s

on
t

so
ul

ig
né

s
le

s
ch

an
ge

m
en

ts
pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj

et
)

P
ro

po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

fo
nd

av
ec

le
C

E
)

Si
la

dé
co

uv
er

te
a

lie
u

su
r

le
te

rr
ai

n
d’

un
pa

rt
ic

ul
ie

r,
le

pr
op

ri
ét

ai
re

de
l’

im
m

eu
bl

e
et

l’
en

tr
ep

re
ne

ur
so

nt
te

nu
s

d’
en

do
nn

er
im

m
éd

ia
te

m
en

t
av

is
au

bo
ur

gm
es

tr
e

de
la

co
m

m
un

e
qu

ie
n

in
fo

rm
e

d’
ur

ge
nc

e
le

di
re

ct
eu

rd
u

M
us

ée
N

at
io

na
l

d’
H

is
to

ir
e

et
d’

A
rt

.
Su

r
l’

av
is

de
ce

de
rn

ie
r,

le
M

in
is

tr
e

pe
ut

po
ur

su
iv

re
l’

ex
pr

op
ri

at
io

n
du

di
t

te
rr

ai
n,

en
to

ut
ou

en
pa

rt
ie

,p
ou

r
ca

us
e

d’
ut

ili
té

pu
bl

iq
ue

,s
ui

va
nt

le
s

fo
rm

es
de

la
lo

i
du

15
m

ar
s

19
79

.

L
e

bo
ur

gm
es

tr
e

qu
i

ap
pr

en
dr

ai
t

au
tr

em
en

t
un

e
dé

co
u -

ve
rt

e
am

en
ée

pa
r

de
s

fo
ui

lle
s

ou
un

pr
oj

et
de

fo
ui

lle
,

es
t

te
nu

d’
en

in
fo

rm
er

la
m

êm
e

au
to

ri
té

au
ss

itô
t

qu
’i

l
en

a
co

nn
ai

ss
an

ce
.

Si
la

dé
co

uv
er

te
ar

ch
éo

lo
gi

qu
e

a
lie

u
su

rl
e

te
rr

ai
n

d’
un

pa
rt

ic
ul

ie
r,

le
pr

op
ri

ét
ai

re
de

l’
im

m
eu

bl
e

et
l’

en
tr

ep
re

ne
ur

so
nt

te
nu

s
d’

en
do

nn
er

im
m

éd
ia

te
m

en
t

av
is

au
bo

ur
g -

m
es

tr
e

de
la

co
m

m
un

e
qu

ie
n

in
fo

rm
e

au
ss

itô
tl

e
di

re
ct

eu
r

du
M

us
ée

na
tio

na
l

d’
hi

st
oi

re
et

d’
ar

t.
Su

r
l’

av
is

de
ce

de
rn

ie
r,

le
m

in
is

tr
e

pe
ut

po
ur

su
iv

re
l’

ex
pr

op
ri

at
io

n
du

di
t

te
rr

ai
n,

en
to

ut
ou

en
pa

rt
ie

,p
ou

r
ca

us
e

d’
ut

ili
té

pu
bl

iq
ue

,
su

iv
an

t
le

s
fo

rm
es

de
la

lo
i

du
15

m
ar

s
19

79
.

L
e

bo
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ie

éc
ri

te
,e

st
so

um
is

e
au

G
ou

ve
r-

ne
m

en
t

en
co

ns
ei

l.

(4
)

D
ès

l’
ap

pr
ob

at
io

n
de

la
pr

op
os

it
io

n
pa

r
le

G
ou

ve
rn

em
en

te
n

co
ns

ei
ll

e
m

in
is

tr
e

él
ab

or
e

un
ca

hi
er

de
s

ch
ar

ge
s

co
m

po
rt

an
t

to
ut

es
le

s
m

es
ur

es
de

pr
ot

ec
-

ti
on

et
d’

am
én

ag
em

en
tà

m
et

tr
e

en
œ

uv
re

,n
ot

am
m

en
t

po
ur

le
s

zo
ne

s
po

ur
le

sq
ue

lle
s

il
éc

he
t

d’
ar

rê
te

r
av

ec
un

de
gr

é
de

pr
éc

is
io

n
su

ff
is

an
t

le
s

ch
ar

ge
s

et
le

s
se

rv
i-

tu
de

s
gr

ev
an

t
le

s
pr

op
ri

ét
és

et
le

s
co

nt
ra

in
te

s
dé

co
u-

la
nt

de
l’

ut
ili

té
pu

bl
iq

ue
.
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i
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on
t
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s
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s

di
sp

os
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do
nt

le
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nd
es

t
éc

ar
té

)
T

ex
te

pr
op

os
é

pa
r

le
C

on
se

il
d’

E
ta

t
(s

on
t

so
ul

ig
né

s
le

s
ch

an
ge

m
en

ts
pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj

et
)

P
ro

po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

fo
nd

av
ec

le
C

E
)

L
a

pr
op

os
iti

on
de

dé
lim

ita
tio

n
et

la
pr

op
os

iti
on

de
cr

éa
tio

n
d’

un
se

ct
eu

r
sa

uv
eg

ar
dé

do
iv

en
t

êt
re

pu
bl

ié
es

se
lo

n
le

s
m

od
al

ité
s

à
dé

fi
ni

r
pa

r
rè

gl
em

en
t

gr
an

d-
du

ca
l.

L
e

m
êm

e
rè

gl
em

en
t

gr
an

d-
du

ca
l

ar
rê

te
ra

le
co

nt
en

u
du

pl
an

et
le

s
m

od
al

ité
s

du
re

co
ur

s
qu

ie
st

à
la

di
sp

os
iti

on
de

s
pr

op
ri

ét
ai

re
s

se
se

nt
an

tl
és

és
pa

r
le

pr
oj

et
de

cr
éa

tio
n

d’
un

se
ct

eu
r

sa
uv

eg
ar

dé
.

A
rt

.
41

.–
(1

)
L

es
co

ns
ei

ls
co

m
m

un
au

x
de

s
co

m
-

m
un

es
to

uc
hé

es
pa

r
le

se
ct

eu
r

de
sa

uv
eg

ar
de

qu
e

le
G

ou
ve

rn
em

en
t

en
vi

sa
ge

de
dé

cl
ar

er
ob

lig
at

oi
re

en
ve

rt
u

de
l’

ar
ti

cl
e

42
do

iv
en

t
re

ce
vo

ir
co

m
m

un
ic

at
io

n
du

pr
oj

et
af

fé
re

nt
,q

ui
co

m
po

rt
e

le
ca

hi
er

de
s

ch
ar

ge
s ,

po
ur

en
qu

êt
e

pu
bl

iq
ue

.C
ha

qu
e

fo
is

qu
e

ce
pr

oj
et

a
un

ca
ra

ct
èr

e
ré

gi
on

al
ou

to
uc

he
le

s
in

té
rê

ts
de

pl
us

ie
ur

s
co

m
m

un
es

,s
an

s
pr

éj
ud

ic
e

de
s

ef
fe

ts
de

s
al

in
éa

s
2

à
5

du
pr

és
en

t
ar

ti
cl

e,
le

m
in

is
tr

e
de

l’
In

té
ri

eu
r

sa
is

it
le

s
or

ga
ne

s
ch

ar
gé

s
de

l’
él

ab
or

at
io

n
re

sp
ec

ti
ve

m
en

t
de

la
m

is
e

en
oe

uv
re

du
pl

an
di

re
ct

eu
r

ré
gi

on
al

te
lq

ue
vi

sé
pa

r
la

lo
i

du
21

m
ai

19
99

co
nc

er
na

nt
l’

am
én

ag
em

en
t

du
te

rr
it

oi
re

et
le

ur
so

um
et

po
ur

av
is

le
pr

oj
et

d’
in

st
au

ra
ti

on
d’

un
se

ct
eu

r
sa

uv
eg

ar
dé

.C
et

av
is

se
ra

jo
in

t
à

ce
ux

vi
sé

s
à

l’
al

in
éa

6
du

pr
és

en
t

ar
ti

cl
e.

(2
)

D
ès

le
ur

ré
ce

pt
io

n
pa

r
la

co
m

m
un

e,
le

s
pr

oj
et

s
so

nt
dé

po
sé

s
pe

nd
an

tt
re

nt
e

jo
ur

s
à

la
m

ai
so

n
co

m
m

u-
na

le
où

le
pu

bl
ic

pe
ut

en
pr

en
dr

e
co

nn
ai

ss
an

ce
.

L
e

dé
pô

t
es

t
pu

bl
ié

pa
r

vo
ie

d’
af

fi
ch

es
ap

po
sé

es
da

ns
la

co
m

m
un

e
de

la
m

an
iè

re
us

ue
lle

et
po

rt
an

t
in

vi
ta

ti
on

à
pr

en
dr

e
co

nn
ai

ss
an

ce
de

s
pi

èc
es

.E
n

ou
tr

e,
le

G
ou

ve
r-

ne
m

en
t

di
ff

us
e

à
de

ux
re

pr
is

es
,

et
ce

à
un

e
se

m
ai

ne
d’

in
te

rv
al

le
,u

n
av

is
de

pu
bl

ic
at

io
n

da
ns

la
pr

es
se

.C
et

av
is

pr
éc

is
e

le
s

dé
la

is
et

la
pr

oc
éd

ur
e

à
re

sp
ec

te
r

pa
r

le
s

in
té

re
ss

és
.

(3
)

L
e

co
llè

ge
éc

he
vi

na
l

do
it

te
ni

r
au

m
oi

ns
un

e
ré

un
io

n
d’

in
fo

rm
at

io
n

de
la

po
pu

la
ti

on
en

pr
és

en
ce

du
m

in
is

tr
e

ou
de

so
n

dé
lé

gu
é

da
ns

le
s

tr
en

te
jo

ur
s

qu
i

su
iv

en
t

le
dé

pô
t

pu
bl

ic
du

pr
oj

et
.

C
et

te
ré

un
io

n
pe

ut
êt

re
te

nu
e

co
nj

oi
nt

em
en

t
av

ec
d’

au
tr

es
co

m
m

un
es

.

(4
)

L
es

ob
se

rv
at

io
ns

de
s

in
té

re
ss

és
co

nc
er

na
nt

le
pr

oj
et

do
iv

en
t

êt
re

pr
és

en
té

es
pa

r
éc

ri
t

au
co

llè
ge

de
s

bo
ur

gm
es

tr
e

et
éc

he
vi

ns
da

ns
le

s
qu

ar
an

te
-c

in
q

jo
ur

s
à

co
m

pt
er

du
dé

pô
t

pu
bl

ic
ef

fe
ct

ué
co

nf
or

m
ém

en
t

à
l’

al
in

éa
2

du
pr

és
en

t
ar

ti
cl

e.
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i
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s
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do
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le
fo
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t
éc

ar
té

)
T

ex
te

pr
op

os
é

pa
r

le
C

on
se

il
d’

E
ta

t
(s

on
t

so
ul

ig
né

s
le

s
ch

an
ge

m
en

ts
pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj

et
)

P
ro

po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

fo
nd

av
ec

le
C

E
)

(5
)

D
an

s
un

dé
la

i
de

tr
oi

s
m

oi
s

co
m

m
en

ça
nt

à
co

ur
ir

à
pa

rt
ir

du
jo

ur
de

la
co

m
m

un
ic

at
io

n
du

pr
oj

et
,

le
co

llè
ge

de
s

bo
ur

gm
es

tr
e

et
éc

he
vi

ns
tr

an
sm

et
au

m
in

is
tr

e
de

l’
In

té
ri

eu
r

le
s

ob
se

rv
at

io
ns

qu
il

ui
on

t
ét

é
pr

és
en

té
es

pa
r

le
s

in
té

re
ss

és
,

en
y

jo
ig

na
nt

l’
av

is
du

co
ns

ei
l

co
m

m
un

al
au

su
je

t
de

ce
s

ob
se

rv
at

io
ns

et
il

re
m

et
au

m
in

is
tr

e
de

l’
In

té
ri

eu
r

l’
av

is
du

co
ns

ei
l

co
m

m
un

al
au

su
je

t
de

l’
en

se
m

bl
e

du
pr

oj
et

.

(6
)

L
e

m
in

is
tr

e
de

l’
In

té
ri

eu
r

tr
an

sm
et

au
m

in
is

tr
e

le
s

ob
se

rv
at

io
ns

et
le

s
av

is
vi

sé
s

à
l’

al
in

éa
pr

éc
éd

en
te

n
y

jo
ig

na
nt

se
s

pr
op

re
s

ob
se

rv
at

io
ns

.L
e

m
in

is
tr

e
tr

an
s -

m
et

l’
en

se
m

bl
e

du
do

ss
ie

r
au

G
ou

ve
rn

em
en

te
n

co
ns

ei
l

av
ec

se
s

pr
op

re
s

pr
op

os
it

io
ns

.
L

e
G

ou
ve

rn
em

en
t

en
ti

en
t

co
m

pt
e

da
ns

la
m

es
ur

e
où

il
le

s
co

ns
id

èr
e

co
m

m
e

co
m

pa
ti

bl
es

av
ec

le
s

bu
ts

po
ur

su
iv

is
pa

r
le

pr
oj

et
.

(7
)F

au
te

pa
r

la
co

m
m

un
e

d’
ob

se
rv

er
le

s
fo

rm
al

it
és

et
le

s
dé

la
is

pr
év

us
au

x
al

in
éa

s
qu

i
pr

éc
èd

en
t

du
pr

és
en

t
ar

ti
cl

e,
le

m
in

is
tr

e
de

l’
In

té
ri

eu
r,

ap
rè

s
un

e
m

is
e

en
de

m
eu

re
re

st
ée

sa
ns

ef
fe

t,
dé

si
gn

e
un

co
m

m
is

-
sa

ir
e

sp
éc

ia
l

qu
i

re
m

pl
it

le
s

de
vo

ir
s

im
po

sé
s

à
la

co
m

m
un

e,
le

to
ut

à
ch

ar
ge

de
la

ca
is

se
co

m
m

un
al

e.
E

n
ca

s
de

no
m

in
at

io
n

d’
un

co
m

m
is

sa
ir

e
sp

éc
ia

l,
le

s
dé

la
is

pr
év

us
à

l’
al

in
éa

pr
éc

éd
en

t
du

pr
és

en
t

ar
ti

cl
e

pr
en

-
ne

nt
co

ur
s

à
pa

rt
ir

du
jo

ur
de

sa
no

m
in

at
io

n.

(8
)

Si
le

co
m

m
is

sa
ir

e
sp

éc
ia

l
es

t
pl

ac
é

da
ns

l’
im

po
ss

ib
ili

té
de

pr
oc

éd
er

da
ns

le
s

dé
la

is
pr

év
us

au
pr

és
en

t
ar

ti
cl

e
au

x
de

vo
ir

s
à

lu
i

im
pa

rt
is

,
le

se
ct

eu
r

sa
uv

eg
ar

dé
pe

ut
êt

re
dé

cl
ar

é
ob

lig
at

oi
re

pa
r

rè
gl

e-
m

en
t

gr
an

d-
du

ca
l

av
ec

ou
sa

ns
m

od
if

ic
at

io
ns

su
r

la
ba

se
d’

un
ra

pp
or

t
ci

rc
on

st
an

ci
é

de
sa

pa
rt

.
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t
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ar
té

)
T

ex
te

pr
op

os
é

pa
r

le
C

on
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il
d’

E
ta

t
(s

on
t

so
ul

ig
né

s
le

s
ch

an
ge

m
en

ts
pa

r
ra

pp
or

t
au

pr
oj

et
)

P
ro

po
si

ti
on

de
te

xt
e

(s
on

t
so

ul
ig

né
es

et
ba

rr
ée

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

fo
nd

av
ec

le
C

E
)

L
a

cr
éa

tio
n

de
se

ct
eu

rs
sa

uv
eg

ar
dé

s
se

fe
ra

pa
r

ar
rê

té
gr

an
d-

du
ca

l.
(4

)
L

a
cr

éa
tio

n
de

se
ct

eu
rs

sa
uv

eg
ar

dé
s

se
fa

it
so

it
pa

r
rè

gl
em

en
tg

ra
nd

-d
uc

al
,s

oi
tp

ar
ap

pr
ob

at
io

n
de

la
dé

ci
si

on
du

co
ns

ei
l

co
m

m
un

al
in

té
re

ss
é.

A
rt

.
42

.–
(1

)
L

a
cr

éa
ti

on
et

la
dé

lim
it

at
io

n
du

se
ct

eu
r

sa
uv

eg
ar

dé
ai

ns
i

qu
e

le
ca

hi
er

de
s

ch
ar

ge
s

y
re

la
ti

f
so

nt
dé

cl
ar

és
ob

lig
at

oi
re

s
pa

r
rè

gl
em

en
t

gr
an

d-
du

ca
l

et
so

nt
pu

bl
ié

s
au

M
ém

or
ia

l
so

us
un

e
fo

rm
e

ap
pr

op
ri

ée
.I

ls
co

m
po

rt
en

t
un

e
pa

rt
ie

éc
ri

te
et

un
e

pa
rt

ie
gr

ap
hi

qu
e.

(2
)

L
’e

xé
cu

ti
on

du
ca

hi
er

de
s

ch
ar

ge
s

ob
lig

at
oi

re
es

t
d’

ut
ili

té
pu

bl
iq

ue
.

L
’E

ta
t

pe
ut

re
qu

ér
ir

l’
ex

pr
o -

pr
ia

ti
on

de
s

fo
nd

s
po

ur
au

ta
nt

qu
’i

ls
so

nt
ré

se
rv

és
à

de
s

us
ag

es
pu

bl
ic

s.

(3
)

L
a

pr
oc

éd
ur

e
pr

es
cr

it
e

po
ur

l’
ét

ab
lis

se
m

en
t

du
ca

hi
er

de
s

ch
ar

ge
s

es
t

ap
pl

ic
ab

le
au

x
m

od
if

ic
at

io
ns

,
ré

vi
si

on
s

et
ab

ro
ga

ti
on

s.
L

’e
nq

uê
te

pu
bl

iq
ue

pr
év

ue
à

l’
ar

ti
cl

e
41

de
la

pr
és

en
te

lo
i

pe
ut

se
lim

it
er

au
x

co
m

m
un

es
do

nt
le

s
te

rr
it

oi
re

s
so

nt
di

re
ct

em
en

t
co

nc
er

né
s.

A
rt

.3
6.

–
Pe

nd
an

tl
a

pé
ri

od
e

co
m

pr
is

e
en

tr
e

la
pr

op
os

i-
tio

n
de

dé
lim

ita
tio

n
d’

un
se

ct
eu

rs
au

ve
ga

rd
é

et
la

dé
ci

si
on

dé
fi

ni
tiv

e,
to

us
tr

av
au

x
ay

an
tp

ou
r

ef
fe

td
e

m
od

if
ie

r
l’

ét
at

de
s

im
m

eu
bl

es
,

do
iv

en
t

êt
re

au
to

ri
sé

s
pr

éa
la

bl
em

en
t

pa
r

le
M

in
is

tr
e

su
r

av
is

de
la

C
om

m
is

si
on

de
s

Si
te

s
et

M
on

u-
m

en
ts

N
at

io
na

ux
.

A
co

m
pt

er
de

l’
ar

rê
té

gr
an

d-
du

ca
l

dé
lim

ita
nt

un
se

ct
eu

r
sa

uv
eg

ar
dé

,t
ou

tt
ra

va
il

ay
an

tp
ou

r
ef

fe
td

e
m

od
i-

fi
er

l’
ét

at
de

s
im

m
eu

bl
es

es
t

so
um

is
à

un
e

au
to

ri
sa

tio
n

pr
éa

la
bl

e
du

M
in

is
tr

e.
C

et
te

au
to

ri
sa

tio
n

ne
pe

ut
êt

re
dé

liv
ré

e
qu

e
si

le
s

tr
av

au
x

so
nt

co
m

pa
tib

le
s

av
ec

le
pl

an
de

sa
uv

eg
ar

de
et

de
m

is
e

en
va

le
ur

.E
lle

én
on

ce
le

s
pr

es
-

cr
ip

tio
ns

au
xq

ue
lle

s
le

pr
op

ri
ét

ai
re

do
it

se
co

nf
or

m
er

.

A
rt

.4
1.

–
A

pa
rt

ir
du

jo
ur

où
la

pr
op

os
iti

on
de

dé
lim
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te

nd
pa

r„
pu

bl
ic

ité
“

to
ut

fa
it

qu
el

co
nq

ue
de

st
in

é
à

in
fo

rm
er

le
pu

bl
ic

ou
à

at
ti -

re
r

so
n

at
te

nt
io

n
pa

r
de

s
in

sc
ri

pt
io

ns
,

de
s

im
ag

es
,

de
s

fo
rm

es
,d

es
en

se
ig

ne
s

ou
de

s
so

ur
ce

s
lu

m
in

eu
se

s.

T
ou

ts
up

po
rt

do
nt

le
pr

in
ci

pa
lo

bj
et

es
td

e
re

ce
vo

ir
ce

s
in

sc
ri

pt
io

ns
,

im
ag

es
,

fo
rm

es
,

en
se

ig
ne

s
ou

so
ur

ce
s

lu
m

i-
ne

us
es

es
t

as
si

m
ilé

à
un

e
pu

bl
ic

ité
.

(2
)

L
es

di
sp

os
iti

on
s

du
pr

és
en

tc
ha

pi
tr

e
s’

ap
pl

iq
ue

nt
à

la
pu

bl
ic

ité
au

co
nt

en
u

im
m

ua
bl

e
ou

va
ri

ab
le

,
in

st
al

lé
e

su
ru

n
su

pp
or

tf
ix

e
ou

m
ob

ile
et

vi
si

bl
e

de
la

vo
ie

pu
bl

iq
ue

ou
de

la
vo

ie
ou

ve
rt

e
à

la
ci

rc
ul

at
io

n
pu

bl
iq

ue
.

E
lle

s
ne

s’
ap

pl
iq

ue
nt

pa
s

à
la

pu
bl

ic
ité

si
tu

ée
à

l’
in

té
ri

eu
r

d’
un

lo
ca

l,
sa

uf
si

l’
ut

ili
sa

tio
n

de
ce

lu
i-

ci
es

t
pr

in
ci

pa
le

m
en

tc
el

le
d’

un
su

pp
or

td
e

pu
bl

ic
ité

ou
si

l’
ef

fe
t

de
la

pu
bl

ic
ité

es
t

to
ur

né
ve

rs
l’

ex
té

ri
eu

r
du

lo
ca

l.

(1
)A

u
se

ns
de

la
pr

és
en

te
lo

i,
on

en
te

nd
pa

r
„p

ub
li -

ci
té

“
to

ut
fa

it
qu

el
co

nq
ue

de
st

in
é

à
in

fo
rm

er
le

pu
bl

ic
ou

à
at

ti
re

r
so

n
at

te
nt

io
n

pa
r

de
s

in
sc

ri
pt

io
ns

,
de

s
im

ag
es

,d
es

fo
rm

es
,d

es
en

se
ig

ne
s

ou
de

s
so

ur
ce

s
lu

m
i -

ne
us

es
ou

ac
ou

st
iq

ue
s .

T
ou

t
su

pp
or

t
do

nt
le

pr
in

ci
pa

lo
bj

et
es

t
de

re
ce

vo
ir

ce
s

in
sc

ri
pt

io
ns

,i
m

ag
es

,f
or

m
es

,e
ns

ei
gn

es
ou

so
ur

ce
s

lu
m

in
eu

se
s

ou
ac

ou
st

iq
ue

s
es

ta
ss

im
ilé

à
un

e
pu

bl
ic

it
é.

(2
)

L
es

di
sp

os
it

io
ns

du
pr

és
en

t
ch

ap
it

re
s’

ap
pl

iq
ue

nt
à

la
pu

bl
ic

it
é

au
co

nt
en

u
im

m
ua

bl
e

ou
va

ri
ab

le
,

in
st

al
lé

e
su

r
un

su
pp

or
t

fi
xe

ou
m

ob
ile

et
vi

si
bl

e
de

la
vo

ie
pu

bl
iq

ue
ou

de
la

vo
ie

ou
ve

rt
e

à
la

ci
rc

ul
at

io
n

pu
bl

iq
ue

.

E
lle

s
ne

s’
ap

pl
iq

ue
nt

pa
s

à
la

pu
bl

ic
it

é
si

tu
ée

à
l’

in
té

ri
eu

r
d’

un
lo

ca
l,

sa
uf

si
l’

ut
ili

sa
ti

on
de

ce
lu

i-
ci

es
t

pr
in

ci
pa

le
m

en
t

ce
lle

d’
un

su
pp

or
t

de
pu

bl
ic

it
é

ou
si

l’
ef

fe
t

de
la

pu
bl

ic
it

é
es

t
to

ur
né

ve
rs

l’
ex

té
ri

eu
r

du
lo

ca
l.
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3.
E

n
de

ho
rs

de
s

lie
ux

qu
al

if
ié

s
ag

gl
om

ér
at

io
n

pa
r

le
s

rè
gl

em
en

ts
re

la
tif

s
à

la
ci

rc
ul

at
io

n
ro

ut
iè

re
,t

ou
te

pu
bl

ic
ité

es
t

en
pr

in
ci

pe
in

te
rd

ite
.

D
e

m
an

iè
re

ex
ce

pt
io

nn
el

le
,

de
s

dé
ro

ga
tio

ns
à

ce
tte

in
te

rd
ic

tio
n

pe
uv

en
t

êt
re

ac
co

rd
ée

s
pa

r
le

M
in

is
tr

e.

4.
A

l’
in

té
ri

eu
rd

es
ag

gl
om

ér
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io
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,l
oc

al
ité

s
ou

pa
rt

ie
s

de
lo
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lit

és
dé

si
gn

ée
s

pa
r

rè
gl

em
en

tg
ra

nd
-d

uc
al

,p
ri

s
su

r
av

is
de
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C

om
m

is
si

on
de

s
Si

te
s

et
M

on
um

en
ts

N
at

io
-

na
ux

,
to

ut
e

pu
bl

ic
ité

es
t

su
bo

rd
on

né
e

à
un

e
au

to
ri

sa
tio

n
du

M
in

is
tr

e.

5.
A

l’
in

té
ri

eu
r

de
s

ag
gl

om
ér

at
io

ns
no

n
vi

sé
es

pa
r

le
pa

ra
gr

ap
he

4,
la

pu
bl

ic
ité

es
t

pe
rm

is
e

si
el

le
ré

po
nd

au
x

co
nd

iti
on

s
et

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s

fi
xé

es
pa

r
rè

gl
em

en
t

gr
an

d-
du

ca
l,

ce
ci

co
nf

or
m

ém
en

t
à

l’
ar

tic
le

40
su

iv
an

t.

6.
L

es
au

to
ri

sa
tio

ns
et

dé
ro

ga
tio

ns
te

lle
s

qu
e

pr
év

ue
s

au
pr

és
en

ta
rt

ic
le

et
au

rè
gl

em
en

td
’e

xé
cu

tio
n

pe
uv

en
tê

tr
e

de
m

an
dé

es
se

lo
n

un
e

pr
oc

éd
ur

e
à

dé
fi

ni
r

pa
r

rè
gl

em
en

t
gr

an
d-

du
ca

l.
L

e
M

in
is

tr
e

pe
ut

as
so

rt
ir

un
e

au
to

ri
sa

tio
n,

re
sp

ec
tiv

em
en

t
un

e
dé

ro
ga

tio
n,

de
co

nd
iti

on
s

pa
rt

ic
ul

iè
re

s.

A
rt

.4
4.

–

(1
)L

a
pu

bl
ic

ité
,s

au
fa

ut
or

is
at

io
n

du
m

in
is

tr
e,

es
ti

nt
er

-
di

te
su

r
le

s
im

m
eu

bl
es

et
da

ns
le

s
lie

ux
à

dé
te

rm
in

er
pa

r
rè

gl
em

en
t

gr
an

d-
du

ca
l.

(2
)

L
a

pu
bl

ic
ité

es
te

nc
or

e
so

um
is

e
à

l’
au

to
ri

sa
tio

n
du

m
in

is
tr

e
da

ns
le

s
co

m
m

un
es

et
à

l’
in

té
ri

eu
r

de
s

ag
gl

om
é-

ra
tio

ns
,l

oc
al

ité
s,

pa
rt

ie
s

de
lo

ca
lit

és
ou

da
ns

de
s

se
ct

eu
rs

sa
uv

eg
ar

dé
s

à
ar

rê
te

r
pa

r
rè

gl
em

en
t

gr
an

d-
du

ca
l.

A
rt

.
46

.–
(1

)
E

n
de

ho
rs

de
s

lie
ux

qu
al

if
ié

s
„a

gg
lo

-
m

ér
at

io
n“

pa
r

le
s

rè
gl

em
en

ts
re

la
ti

fs
à

la
ci

rc
ul

at
io

n
ro

ut
iè

re
,

to
ut

e
pu

bl
ic

it
é

es
t

in
te

rd
it

e
sa

uf
da

ns
le

s
zo

ne
s

dé
no

m
m

ée
s

„z
on

es
de

pu
bl

ic
it

é
au

to
ri

sé
e“

.C
es

zo
ne

s
pe

uv
en

t
êt

re
in

st
it

ué
es

pa
r

rè
gl

em
en

t
gr

an
d-

du
ca

l,
so

us
ré

se
rv

e
de

s
di

sp
os

it
io

ns
qu

i
su

iv
en

t,
à

pr
ox

im
it

é
im

m
éd

ia
te

de
s

ét
ab

lis
se

m
en

ts
co

m
m

er
ci

au
x

et
in

du
st

ri
el

s,
ou

de
s

ce
nt

re
s

ar
ti

sa
na

ux
,

ou
da

ns
de

s
gr

ou
pe

m
en

ts
d’

ha
bi

ta
ti

on
s.

(2
)

L
a

pu
bl

ic
it

é,
sa

uf
au

to
ri

sa
ti

on
du

m
in

is
tr

e,
es

t
in

te
rd

it
e

su
r

le
s

im
m

eu
bl

es
et

da
ns

le
s

lie
ux

à
dé

te
rm

i -
ne

r
pa

r
rè

gl
em

en
t

gr
an

d-
du

ca
l.

(3
)

L
a

pu
bl

ic
it

é
es

t
en

co
re

so
um

is
e

à
l’

au
to

ri
sa

ti
on

du
m

in
is

tr
e

da
ns

le
s

co
m

m
un

es
et

à
l’

in
té

ri
eu

r
de

s
ag

gl
om

ér
at

io
ns

,
lo

ca
lit

és
,

pa
rt

ie
s

de
lo

ca
lit

és
ou

da
ns

de
s

se
ct

eu
rs

sa
uv

eg
ar

dé
s

à
ar

rê
te

r
pa

r
rè

gl
em

en
t

gr
an

d-
du

ca
l.

A
rt

.3
9.

–
1.

T
ou

te
pu

bl
ic

ité
qu

in
’e

st
pa

s
co

nf
or

m
e

au
x

di
sp

os
iti

on
s

de
l’

ar
tic

le
38

ou
à

ce
lle

s
pr

év
ue

s
pa

r
le

s
rè

gl
em

en
ts

gr
an

d-
du

ca
ux

d’
ex

éc
ut

io
n

es
t

in
te

rd
ite

.
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s
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s
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s
de

fo
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2.
T

ou
te

pu
bl

ic
ité

in
st

al
lé

e
en

vi
ol

at
io

n
de

la
lo

io
u

de
se

s
rè

gl
em

en
ts

d’
ex

éc
ut

io
n,

ou
au

m
ép

ri
s

d’
un

e
dé
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si

on
de

re
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s,
re

sp
ec

tiv
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en
t

pa
r

su
ite

d’
un

e
in

ob
se

rv
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io
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pa
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lle

ou
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le

d’
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e
ou

de
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ie
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s
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on

s
au
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lle
s

l’
au

to
ri

sa
tio

n
m

in
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té
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a
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é
ac
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do
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êt

re
en

le
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e
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x
fr
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s
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re

ve
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et
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s

lie
ux

do
iv

en
t

êt
re

ré
ta

bl
is

da
ns

le
ur

ét
at

an
té

ri
eu

r.

3.
Po

ur
l’

ap
pl

ic
at

io
n

de
s

di
sp

os
iti

on
s

du
pr

és
en

t
ch

ap
itr

e
et

de
s

rè
gl

em
en

ts
d’

ex
éc

ut
io

n
af

fé
re

nt
s,

so
nt

ha
bi

lit
és

à
pr

oc
éd

er
à

to
ut

es
co

ns
ta

ta
tio

ns
,o

ut
re

le
s

of
fi

-
ci

er
s

et
ag

en
ts

de
la

po
lic

e
ju

di
ci

ai
re

:

–
le

s
fo
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nn
ai
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s
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Se
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s
Si
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s

et
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on
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ts

N
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M
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la

C
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,
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se
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s;
le

ur
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m
pé

te
nc

e
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ét
en

d
à

to
ut

le
te

rr
ito

ir
e

du
G

ra
nd

-D
uc

hé
;

–
le

s
in

gé
ni

eu
rs

de
l’

A
dm

in
is

tr
at

io
n

de
s

Po
nt

s
et

C
ha

us
-

sé
es

;
le

ur
co

m
pé

te
nc

e
s’

ét
en

d
à

le
ur

ar
ro

nd
is

se
m

en
t.

L
es

fo
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tio
nn
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re

s
et

ag
en

ts
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i
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és

po
ur

co
ns

-
ta

te
r

le
s

in
fr

ac
tio

ns
tr

an
sm

et
te

nt
le

ur
s

pr
oc

ès
-v

er
ba

ux
de

co
ns

ta
ta

tio
n
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pr

oc
ur

eu
r

d’
E
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t,
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bo
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gm

es
tr

e
et

au
di

re
ct
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r

du
Se

rv
ic

e
de

s
Si

te
s

et
M

on
um

en
ts

N
at

io
na

ux
.

L
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tio
nn
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re

s
et
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en
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du

Se
rv

ic
e

de
s

Si
te

s
et

M
on
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N

at
io
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M
in
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C
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m
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le
M

in
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tr
e

ay
an

t
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cu
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re
en

se
s

at
tr
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.A
va

nt
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en
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er
en

fo
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tio
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pr

êt
en

t,
de
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nt
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un
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d’
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ro

nd
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se
m

en
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e
le
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do

m
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ci
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e
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rm

en
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va

nt
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Je
ju
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de

re
m

pl
ir

m
es
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nc

tio
ns

av
ec

in
té

gr
ité

,
ex

ac
tit
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rt
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é“
.

L
’a

rt
ic

le
45

8
du

co
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pé
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l
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t
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.

(5
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T
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e
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n
de

la
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s
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t
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m
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pr
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rè
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pr
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.
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at
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r
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ra
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at
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